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Introduction 
Conformément aux articles L. 2213-4-1 III du Code général des collectivités territoriales et L. 123-19-1 du Code de 

lĔenvironnement le prèsent dossier est : 

¶ soumis pour avis aux parties prenantes (autorités organisatrices de la mobilité, communes limitrophes, 

gestionnaires de voirie et chambres consulaires concernées) qui disposent de 2 mois pour émettre leur avis 

sur le projet. A lĔexpiration de ce dèlai, leur avis sera rèputè favorable. 

¶ soumis à la consultation du public pour une période de 6 semaines. Il est mis à disposition du public sur le 

site www.metropoleparticipative.fr et mis en consultation sur support papier au siège de Grenoble-Alpes-

Métropole, ainsi que dans les mairies des communes de la Métropole qui en ont fait la demande. Les avis du 

public peuvent être transmis par voie électronique sur le site www.metropoleparticipative.fr ou inscrits 

dans le registre dĔexpressions prèvu ß cet effet au siçge de la Mètropole ( situé au 1 place André Malraux à 

Grenoble). Ils peuvent également être transmis par voie postale (adresse : Consultation règlementaire ZFE, 

Grenoble Alpes Métropole, 1 place André Malraux đ CS 50053 đ 38 031 GRENOBLE CEDEX). 

Le dossier rçglementaire prèsente le projet dĔarrétè qui instaurera, en juillet 2023, une Zone ß faibles èmissions pour 

les voitures particulières et les deux-roues motorisés dans la métropole grenobloise, ainsi que les études 

règlementaires justifiant la nécessité des mesures envisagées, exposant les bénéfices environnementaux et 

sanitaires attendus de leur mise en Ăuvre, notamment en termes d'amèlioration de la qualitè de l'air et de diminution 

de l'exposition de la population à la pollution atmosphérique, ainsi que les impacts socio-économiques attendus à 

l'échelle de la zone urbaine. 

Selon les exigences de lĔarticle R2213-1-0-1 et L2213-4-1 du code général des collectivités territoriales, le dossier 

règlementaire comporte :  

¶ Une description de lĔètat initial de la qualitè de lĔair sur la zone concernèe (Partie 8.1) ; 

¶ Une évaluation de la population concernée par les dépassements ou le risque de dépassement des normes 

de qualité de l'air (Partie 8.1.2); 

¶ Une évaluation des émissions de polluants atmosphériques dues au transport routier sur la zone concernée 

(Partie 8.1.1) 

¶ Une évaluation de la proportion de véhicules concernés par les restrictions (Partie 6.2) et les dérogations 

prévues (Partie 5.2) 

¶ Une évaluation des réductions des émissions de polluants atmosphériques attendues par la création de la 

zone à circulation restreinte (Partie 8.2) 

¶ Une description des impacts socio-économiques attendus à l'échelle de la zone urbaine (Partie 4) ; 

¶ Un résumé non technique des études (Partie suivante). 

¶ Le projet dĔarrétè de création de la ZFE-m (Partie 11). 

Les études relatives aux bénéfices environnementaux et sanitaires des mesures envisagées ont été réalisées par 

ATMO Auvergne-Rhône-Alpes. 

Les études relatives aux déplacements ont été coordonnées par les services du SMMAG et de la Métropole de Grenoble 

avec lĔappui de diffèrents prestataires experts du domaine (bureaux dĔètudes CITEC et Transitec). 

Les études relatives aux impacts socio-économiques des mesures envisagées ont été réalisées par lĔAgence 

dĔurbanisme de la règion grenobloise en coopèration avec le laboratoire dĔèconomie appliquè de Grenoble et 

ponctuellement la mobilisation du Panel territorial de Grenoble Ecole de Management. 

Dans la continuité de ces études, Grenoble Alpes Métropole a souhaité organiser deux mois de concertation volontaire 

entre le 3 octobre et le 9 décembre 2022 autour des mesures envisagées afin de trouver un équilibre entre les enjeux 

de transition écologique et les impératifs de justice sociale et de cohésion territoriale. Les enseignements tirés de 

cette concertation sont présentés dans la partie 2.3.2.  

http://www.metropoleparticipative.fr/
http://www.metropoleparticipative.fr/


4 

 

 

 
 

Résumé non technique 

QuĔest-ce quĔune Zone à faibles émissions ? 

Une Zone à faibles émissions mobilité (ZFE ou ZFE-m) a pour objectif de protéger les populations résidant dans les 

zones les plus denses, et donc les plus polluèes, des risques sanitaires liès ß la pollution de lĔair. Son principe est de 

limiter la circulation des véhicules les plus polluants dans un périmètre défini. Pour circuler dans cette zone, une 

vignette CritĔAir doit étre apposèe obligatoirement sur le parebrise des vèhicules. La vignette CritĔAir (ou certificat 

qualitè de lĔair) est un outil national qui permet de distinguer les vèhicules selon leur niveau dĔèmission de polluants 

atmosphériques. 

Plus de 320 villes européennes ont déjà déployé des dispositifs de type Zones à faibles émissions afin de restreindre 

progressivement lĔusage des vèhicules les plus polluants sur leur territoire.  

 

Pourquoi la Métropole met-elle en place une Zone à faibles émissions ? 

Une obligation règlementaire 

En rèponse aux enjeux sanitaires de la pollution de lĔair et ß la condamnation de la France pour non-respect des 

valeurs limites europèennes de qualitè de lĔair, deux lois nationales ont fixè le cadre de la mise en place des ZFE. 

La Loi dĔOrientation des Mobilitès (LOM), promulguèe le 24 dècembre 2019 rend lĔinstauration dĔune ZFE obligatoire 

avant le 31 décembre 2020 lorsque ª les normes de qualitè de lĔair ne sont pas respectèes de maniçre règuliçre sur le 

territoire dĔune commune ou dĔune intercommunalitè disposant du pouvoir de police º. La crèation dĔune ZFE est 

donc une obligation pour Grenoble-Alpes Métropole, comme pour les dix autres métropoles concernées par des 

dépassements réguliers des normes de qualité de lĔair. LĔinstauration de la ZFE pour les véhicules utilitaires légers et 

les poids-lourds en 2019 rèpond ß lĔobligation lièe ß la LOM. 

Cette obligation a ensuite été renforcée par la loi Climat et Résilience1 promulguée le 24 août 2021 qui a rendu 

obligatoire la mise en place de ZFE dans toutes les intercommunalitès de plus de 150 000 habitants dĔici le 1er janvier 

2025. Cette loi impose également pour les territoires concernés par des dépassements réguliers des seuils 

réglementés, dont Grenoble-Alpes Mètropole, un calendrier dĔinterdiction des voitures particuliçres prèvoyant 

lĔinterdiction des vèhicules ª non classés » ou CritĔAir 5 au 1er janvier 2023, des CritĔAir 4 au 1er janvier 2024 et des 

CritĔAir 3 au 1er janvier 2025. 

Outre ce cadre règlementaire national, le Plan de protection de lĔatmosphçre de Grenoble Alpes Dauphiné 2022-

2027, adopté le 16 décembre 2022 par arrêté préfectoral impose la mise en place dĔune ZFE intégrant les voitures 

particulières, au minimum selon les obligations de la loi climat et résilience (action MU.2.2). 

Ainsi, lĔinstauration de la ZFE sur le territoire mètropolitain est ß la fois une obligation lièe ß la loi Climat et 

rèsilience et une obligation du Plan de protection de lĔatmosphçre. 

LĔamèlioration de la qualitè de lĔair : un enjeu sanitaire pour les habitants de lĔagglomération 

grenobloise 

La qualitè de lĔair sĔamèliore progressivement depuis 10 ans sur le territoire métropolitain2. Cependant, les 

conséquences de cette pollution sur la santé publique restent préoccupantes. Deux polluants présentent des enjeux 

règlementaires et sanitaires marqués. 

                                                                    

1 Loi portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 

2 https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/publications/bilan-de-la-qualite-de-lair-en-auvergne-rhone-alpes-2021 
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Le dioxyde dĔazote (NO2) serait responsable du décès prématuré de 135 personnes chaque année sur le territoire de 

la Métropole1. En 20192, 98 % de la population a été exposée à des concentrations supérieures à la valeur guide 

prèconisèe par lĔorganisation mondiale de la santè (OMS ; 10 µg/m3) et des dépassements de la valeur limite (seuil 

rçglementaire) ont ètè enregistrès par le rèseau de stations de mesure de la qualitè de lĔair opèrè par Atmo Auvergne-

Rhône-Alpes. Le trafic routier est le principal responsable des èmissions dĔoxydes dĔazote (plus de 50% des 

émissions). 

Les particules fines (PM2,5) seraient ß lĔorigine de 293 dècçs par an sur le territoire de la Mètropole. En 2019, 99% 

des habitants ont été exposés à un dépassement de la valeur guide OMS (5 µg/m3). En revanche, la valeur limite 

nĔètait pas dèpassèe sur le territoire. Le chauffage individuel au bois non performant est le principal secteur 

émetteur de particules fines (environ les deux tiers des émissions). Le trafic routier est responsable, quant à lui, de 

15% des émissions. Il convient cependant de préciser que les particules fines émises par le trafic ont une nocivité 

spècifique et que, si ß lĔèchelle du territoire la contribution globale du secteur des transports est modérée, les 

populations résidant en proximité routière sont largement surexposées à cette pollution. 

Vers une rèvision des seuils rçglementaires europèens de qualitè de lĔair 

En octobre 2022, la Commission europèenne a proposè un projet de rèvision de la directive sur la qualitè de lĔair 

ambiant, qui est désormais discuté entre Etats membres et avec le Parlement européen. Les valeurs limites (seuils 

règlementaires) devraient être notablement abaissées sans toutefois coïncider avec les valeurs guides fixées par 

lĔOMS. La proposition de valeur limite pour le NO2 est de 20 µg/m3 (au lieu de 40 µg/m3 aujourdĔhui et 10 µg/m3 pour 

la valeur OMS) et concernant les PM2,5 la proposition de valeur limite est de 10 µg/m3 (au lieu de 25 µg/m3 

aujourdĔhui et 5 µg/m3 pour la valeur OMS).  

La ZFE, une occasion de réinterroger nos manières de nous déplacer dans un contexte de crise 

climatique et de hausse des coúts de lĔènergie 

Outre son impact sur la pollution locale et sur la santé des habitants, le trafic routier a également un impact 

climatique majeur. Sur le territoire de la métropole, sa contribution aux émissions globales de gaz à effet de serre 

sĔèlçve ß 30% en 2019 et il est le secteur qui a le moins contribué à la baisse des émissions au cours des 10 dernières 

années. 

La réalité de la crise énergétique et des dérèglements climatiques nous invite à réinterroger nos pratiques de 

consommation dĔènergie, notamment en matiçre de dèplacements. Pour rèduire les èmissions de gaz ß effet de serre 

liées à la mobilité, différentes solutions doivent être combinèes. La plus efficace : se dèplacer autrement quĔen 

voiture et limiter le nombre de véhicules dont la fabrication demande énergie et matériaux. Pour les usages 

nécessitant une voiture : mieux vaut privilégier les usages partagés (covoiturage, autopartage, transport en 

commun), les véhicules légers, peu consommateurs et si possible électriques. 

Pour la Métropole, la mise en place de la ZFE sĔinsçre dans une politique globale de dèveloppement dĔune 

mobilité moins polluante et moins émettrice de gaz à effet de serre. Il ne sĔagit pas de remplacer lĔensemble 

des véhicules polluants par des véhicules récents mais bien de réinterroger nos pratiques de mobilité. Selon 

les déplacements à effectuer, différentes solutions de déplacements sont disponibles, seules ou combinées : train, 

transports en commun, vèlo, covoiturage, póle dĔèchanges multimodaux, trottinettes, marche, etc.  

Les moyens mis en Ăuvre par la Mètropole, le SMMAG (Syndicat mixte des mobilitès de l'aire grenobloise), et leurs 

partenaires offrent aujourdĔhui un ècosystçme riche, toujours en dèveloppement, et ayant vocation ß se dèvelopper 

encore davantage. 

 

                                                                    

1   Santè Publique France, Octobre 2021. Etudes et enquétes. Evaluation quantitative dĔimpact sur la santè (EQIS) de la pollution de lĔair ambiant 

en région Auvergne-Rhône-Alpes. 

2 LĔannèe 2019 est choisie comme annèe de rèfèrence car les donnèes de qualitè de lĔair des annèes 2020 et 2021 ne sont pas jugées 

reprèsentatives en raison des modifications dĔactivitès liées à la pandémie de COVID-19, notamment en matière de déplacements.  
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Une recherche dĔèquilibre entre les enjeux de transition ècologique et les 

impératifs de justice sociale et de cohésion territoriale 

La mise en place de la ZFE rèpond ß dĔèvidents enjeux dĔamèlioration de la santè, de lutte contre les dèrçglements 

climatiques et de respect de la règlementation. Cependant, la conception de la ZFE doit être fondée sur une recherche 

dĔéquilibre entre ces enjeux de transition écologique et les impératifs de justice sociale et de cohésion 

territoriale . 

Les effets socio-économiques de la mise en place de la ZFE 

Les études conduites par la Métropole au sujet des impacts socio-économiques de la ZFE ont, dès leur origine, mis 

en évidence deux principaux types de vulnèrabilitès, prèexistantes ß la ZFE, mais risquant dĔétre fortement 

aggravées en absence de prise en compte adaptée : lĔune sociale, lĔautre territoriale. LĔattention ß ces deux 

vulnérabilités a façonné le processus de conception de la ZFE. 

Une attention particulière accordée aux ménages vulnérables 

Les ménages aux plus faibles revenus tendent à posséder les voitures les plus anciennes, et donc les plus polluantes. 

Ils seront donc particulièrement concernés par les premières étapes de restriction de la ZFE, tout en faisant face à 

des difficultés financières importantes pour renouveler leur véhicule interdit.  

La Métropole accorde donc une attention particulière aux populations les plus vulnérables à la mise en place 

de la ZFE en proposant ß la fois un cadre rçglementaire flexible et un dispositif dĔaccompagnement ambitieux 

prenant en compte les ressources des ménages. 

Une règlementation qui concerne tous les habitants de la grande région grenobloise 

La ZFE sera mise en place sur 13 communes du cĂur de lĔagglomèration mais elle concernera des habitants au-delà 

de ce périmètre. En effet, il est estimé que près du tiers des actifs qui réalisent des déplacements dans la ZFE 

habitent en dehors de la Métropole.  

Ainsi, de trçs nombreux habitants des territoires limitrophes de la ZFE ou plus èloignès ont besoin dĔaccèder au 

quotidien ou de manière plus épisodique au territoire métropolitain, pour travailler, étudier, effectuer des démarches 

administratives, de santé ou encore pour des activités culturelles ou de loisirs. Cependant, sur ces territoires lĔoffre 

de mobilité alternative à la voiture ne permet pas toujours de réaliser ces déplacements, notamment en soirée et le 

week-end, et la dépendance à la voiture est plus forte que dans le cĂur urbain (cela se traduit par des taux de 

motorisation des ménages et des parts modales de la voiture notablement plus élevées). 

La Métropole est donc vigilante à maintenir une accessibilité aux fonctions essentielles (santé, services 

administratifs, commerces, cultureĜ) de son territoire en proposant un cadre rçglementaire flexible intègrant 

des horaires dĔapplication non permanents, des dérogations ciblées et des voies exemptées permettant 

notamment de rejoindre les parkings-relais existants dans la ZFE. 

Deux mois de concertation volontaire fin 2022 pour définir les contours du projet 

Face aux enjeux sociaux et èconomiques que la ZFE implique et aux difficultès dĔadaptation que rencontreront 

certains habitants, une vaste concertation volontaire a été organisée afin de recueillir les avis et demandes relatives 

au fonctionnement de la ZFE. Cette concertation volontaire a eu lieu dĔoctobre ß dècembre 2022. A la demande de la 

Métropole, trois garants ont été nommés par la Commission nationale du débat public (CNDP) pour suivre cette 

démarche, qui ont produit et publié un avis expert et indépendant1.  

Des expressions dĔinquiètude voire de contestation 

Au cours de cette concertation, des expressions argumentèes dĔinquiètude voire de contestation ont été 

collectèes. La nècessitè dĔamèliorer la qualitè de lĔair dans le but de préserver la santé publique ne fait pas débat et 

                                                                    

1 Le bilan réalisé par la Métropole et celui a été produit par la CNDP sont consultables en ligne : 

https://metropoleparticipative.fr/participation/43325/32-espace-participatif.htm?access=1&tab=43501 
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nĔest pas contestèe. Pour autant, la pertinence de la ZFE comme outil de transition ècologique est questionnèe. Des 

habitants ont notamment exprimé : 

¶ Un sentiment dĔinjustice sociale et territoriale. 

¶ Leur sentiment que la ZFE est un outil visant principalement le renouvellement accéléré des véhicules, 

engendrant un gaspillage de matiçre et dĔènergie. 

¶ Leurs inquiétudes sur le « tout véhicule électrique » avec ses conséquences sociales et environnementales. 

¶ La remise en cause de la pertinence dĔune vignette CritĔAir ne prenant pas en compte la consommation du 

véhicule, son poids ou ses émissions de gaz à effet de serre. 

¶ LĔapprèciation que le dispositif est trop rapide et en rupture avec les pratiques actuelles de mobilité 

Une demande forte de flexibilités à apporter au cadre règlementaire 

Concernant les modalitès pratiques de mises en Ăuvre de la ZFE, il ressort de cette concertation volontaire des 

attentes forte s de flexibilités du cadre règlementaire. En effet, dĔune maniçre gènèrale les expressions collectées 

dans le cadre de la concertation sont favorables à un cadre règlementaire flexible, permettant de ne pas imposer le 

renouvellement de véhicules peu utilisés ou dont les propriétaires sont dans des situations particulières de 

vulnérabilité. Les expressions collectées sont généralement argumentées et fondées sur une logique à la fois sociale 

et environnementale. 

¶ Pour une majorité de contributeurs (74%), une ZFE non permanente (par ex. active en journée les jours de 

semaine) permettrait de répondre à un grand nombre de situations sans alternative à la voiture, sans avoir 

à multiplier les motifs de dérogation.  

¶ Trois principaux motifs de dérogation ont été mentionnés par les habitants dans le cadre de la concertation 

volontaire : « les petits rouleurs » (43%), les situations personnelles de vulnérabilité à la ZFE (30%) et les 

situations professionnelles de vulnérabilité à la ZFE (15%). 

¶ Une majoritè dĔhabitants ayant contribuè ß la concertation volontaire exprime des besoins dĔexemption de 

certains axes routiers. 

Le besoin dĔun dispositif dĔaccompagnements ß la hauteur des enjeux de transformation des 

mobilités liés à la ZFE 

Les participants ß la concertation ont fait part de leurs attentes en matiçre dĔaccompagnement et ont exprimé le 

besoin dĔun dispositif dĔaccompagnements ß la hauteur des enjeux de transformation des mobilitès liès ß la 

ZFE.  

¶ De manière générale de nombreuses expressions concernaient des attentes en matière de développement 

dĔun systçme de mobilitè qui permette dĔétre moins dèpendant de la voiture (67% des participants ß la 

concertation ont exprimé cette attente).  

¶ Plus spécifiquement, les participants ont exprimè des attentes dĔun dispositif dĔaccompagnement 

favorisant prioritairement le report modal mais nĔexcluant pas les aides financiçres au renouvellement des 

véhicules. 

Une majoritè dĔexpressions favorables ß lĔinterdiction des deux-roues motorisés 

Les participants à la concertation sont majoritairement favorables (72%) à ce que les deux-roues motorisés 

soient concernés par les restrictions de circulation. Les principaux arguments mobilisés sont lĔèquitè et la 

cohérence. 

Ainsi, suite à la consultation des territoires voisins et à la concertation volontaire, la Métropole et les 

communes ont élaboré des modalités de mise en application de la ZFE qui prennent en compte les avis 

exprimés, en maintenant lĔobjectif dĔamèlioration de la qualitè de lĔair. 
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Le projet de Zone à faibles émissions pour les voitures et les deux-roues 

motorisés 

Afin de rèpondre aux inquiètudes exprimèes par les habitants fin 2022 ß lĔoccasion de la concertation volontaire et 

prendre en compte les résultats des études des impacts socio-économiques, la Métropole et les communes ont fait 

le choix de conditions de mise en application marquées par : 

¶ Un cadre réglementaire flexible (une ZFE non permanente qui offre différentes dérogations ciblées et des 

axes de circulation exemptés). 

¶ Un accompagnement fondè sur des parcours dĔaides diversifiès, adaptès aux revenus des foyers et 

fortement orientés vers le changement de pratique de mobilité. 

Par lĔapplication de ces deux principes, la Mètropole a pour objectif de :  

¶ Limiter les impacts sociaux de la ZFE ;  

¶ Ne pas imposer le renouvellement de véhicules qui roulent peu ; 

¶ Permettre la poursuite dĔèchanges essentiels entre ses communes et celles des territoires voisins. 

De manière générale, cette flexibilité du cadre règlementaire, en permettant un usage ponctuel de la voiture sans 

imposer son renouvellement, pourrait être de nature à favoriser le changement de comportement en matière de 

mobilité. 

Le calendrier et les véhicules concernés 

La ZFE, objet du présent dossier de consultation règlementaire, concerne les voitures particulières et les deux-

roues motorisés. Les interdictions de circulation des vèhicules polluants en fonction de leur vignette CritĔAir seront 

mises en Ăuvre de maniçre progressive. Le calendrier dĔinterdiction des vignettes CritĔAir est fondè sur celui 

qui est inscrit dans la loi Climat et rèsilience et dans le Plan de protection de lĔatmosphçre de Grenoble Alpes 

Dauphiné 2022-2027. 

Sauf dérogations, et en cohérence avec lĔobligation règlementaire faite au territoire, lĔinterdiction progressive de 

circuler est programmée selon le cadre général suivant pour : 

¶ Les vèhicules CritĔAir 5 et sans CritĔAir, au 1er juillet 2023 ; 

¶ Les vèhicules CritĔAir 4, au 1er janvier 2024 ; 

¶ Les vèhicules CritĔAir 3, au 1er janvier 2025. 

 

 

Le calendrier de mise en Ăuvre de la ZFE, seule la partie gauche de la frise (cadre blanc) est lĔobjet du prèsent dossier 

règlementaire 
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La Métropole projette une « sortie du diesel » à horizon 2030 qui fera lĔobjet dĔune procédure de 

consultation règlementaire spécifique ultérieurement. 

La Loi Climat et Rèsilience nĔimpose pas de calendrier dĔinterdiction des vèhicules CritĔAir 2. Cependant, compte 

tenu des enjeux dĔamèlioration de la qualitè de lĔair (notamment concernant le dioxyde dĔazote), et de réduction 

des émissions de gaz à effet de serre du secteur routier, et au vu des bénéfices sanitaires et environnementaux 

permis par une ZFE interdisant la circulation des vèhicules CritĔAir 2 (èventuellement uniquement diesel), la 

Mètropole projette de mettre en Ăuvre une telle ZFE ß ª horizon 2030 ».  

Des ètudes complèmentaires sont requises pour construire le projet consolidè en matiçre dĔoffre de mobilitè 

permettant dĔabsorber un report modal ß la hauteur de lĔambition dĔune telle ZFE. Ce projet futur fera lĔobjet dĔune 

procédure de consultation règlementaire spécifique ultérieurement. Cependant, la Métropole souhaite 

communiquer de manière transparente sur cet objectif de manière à ce que les habitants puissent prendre en 

compte, dès à présent, cette perspective dans leurs choix de mobilité à venir. 

Une ZFE « non permanente » 

A lĔintèrieur du pèrimçtre de la ZFE, la circulation est interdite de 7 heures à 19 heures, du lundi au vendredi 

exceptés les jours fériés, aux voitures particulières et deux-roues motorisés en fonction du calendrier décrit dans 

la partie précédente. Il sera donc possible de circuler le soir, les weekends et les jours fériés quel que soit son 

véhicule. 

La Mètropole a fait le choix dĔinstaurer une ZFE non permanente pour trois raisons principales :  

i) Limiter les impacts sociaux en offrant une certaine flexibilitè dans lĔapplication de la ZFE ; 

ii) Ne pas obliger le renouvellement de véhicules roulant peu/exclusivement le weekend dans une logique 

environnementale (le renouvellement du vèhicule ayant des impacts en matiçre dĔènergie, 

dĔèmissions de gaz ß effet de serre et de consommation de matière) ; 

iii) Maintenir un accçs au cĂur urbain et à son offre culturelle, de loisirs, commerciale, etc.  

Le périmètre 

Un périmètre basé sur 13 communes 

Le périmètre de la ZFE pour les voitures particulières et les deux-roues motorisés est composé de 13 communes : 

Echirolles, Eybens, Fontaine, Gières, Grenoble, La Tronche, Le Pont de Claix, Meylan, Saint-Egrève, Saint -Martin-

dĔHçres, Saint-Martin-le-Vinoux, Seyssinet-Pariset, Seyssins. 

 
Le périmètre de la ZFE 
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Ce périmètre rassemble 78 % de la population et 87 % des emplois de la Métropole, il concerne près de 90 % des 

déplacements faits en lien avec la Métropole, sur un territoire qui dispose dĔune offre renforcèe dĔalternatives ß 

la voiture (transports en commun, infrastructures cyclables, autopartageĜ). 

Des voies exclues de la ZFE  

Certaines voies sont exclues du périmètre de la ZFE : 

ü Les autoroutes, les voies rapides urbaines et des voies dĔaccçs aux massifs (Vercors, Chartreuse, 

Belledonne) 

Le rèseau routier national (A48, RN481, A480, A41, RN87, RN85 et A51), ainsi que des voies dĔaccçs aux massifs sont 

exclus du périmètre de la ZFE. Ces exemptions ont pour objectif de ne pas imposer dĔitinèraires ª aberrants » de 

contournement de lĔagglomèration grenobloise pour les trajets sans lien avec la zone. En effet, leur inclusion 

conduirait ß augmenter de maniçre substantielle les distances parcourues et donc lĔimpact sur la qualitè de lĔair et 

les émissions de gaz à effet de serre. Ce trafic, dit de transit, est très minoritaire sur notre territoire et ces 

exemptions affecteront en pratique peu lĔefficacitè environnementale de la ZFE.  

ü LĔaccçs ß des parkings-relais et gares situès ß lĔintèrieur du pèrimçtre de la ZFE 

Certaines voies sont exclues de la ZFE pour permettre un accès permanent à des parkings-relais ou des gares situées 

ß lĔintèrieur du pèrimçtre de la ZFE. Ces exemptions permettent de rèpondre aux besoins de déplacements des 

habitants des territoires voisins de la Métropole vers la ZFE en autorisant le rabattement vers dĔautres modes de 

déplacements (modes actifs, transports en commun). Au-delà de ces exemptions visant à proposer des solutions 

dĔadaptation aux premières étapes de la ZFE, le SMMAG travaille à concevoir un schéma directeur des parkings-relais 

dans une logique globale de rabattement « longue distance » sur des lignes de transports en commun structurantes. 

ü LĔaccçs ß certains ètablissements de santé 

Des voies dĔaccçs au CHU Nord et Sud et ß la Clinique des Cçdres sont exemptèes. Ces exclusions permettent de 

maintenir un accçs permanent ß des ètablissements de santè dans lĔagglomèration (en complèment, lĔaccçs aux 

soins est aussi permis par des dérogations spécifiques). 

Les dérogations 

La mise en place de la ZFE sĔaccompagne de la possibilitè dĔoctroyer des dèrogations ß certains vèhicules. Certaines 

dèrogations sont obligatoires et font lĔobjet dĔexemptions nationales. DĔautres peuvent étre attribuées de manière 

temporaire et locale par la collectivité. 

Dérogations nationales 

Conformèment ß lĔarticle R2213-1-0-1 du CGCT, la mesure instaurèe ß lĔarticle 2 ne sĔapplique notamment pas : aux 

vèhicules dĔintèrét gènèral, aux vèhicules du ministçre de la défense, aux véhicules portant une « carte mobilité 

inclusion », aux véhicules affectés aux associations agréées de sécurité civile, dans le cadre de leurs missions. 

Dérogations locales 

Suite à la concertation, afin de garantir à chacun son droit à la mobilité et sa capacité à adapter ses pratiques, des 

dérogations locales complémentaires ciblées seront mise en place. Ces dérogations recherchent le meilleur équilibre 

entre lĔefficacitè de la ZFE pour lĔamèlioration de la qualitè de lĔair et de la santè et la nécessité de répondre aux 

besoins spécifiques du territoire, à la progressivité du déploiement de la ZFE, et au maintien de la capacité de se 

dèplacer pour ceux qui ne disposent pas dĔalternatives disponibles à court terme. 

ü Des dérogations pourront notamment être accordées :  

¶ Aux véhicules transportant une personne dans le cadre de rendez-vous médicaux réguliers (au moins 6 

fois par an) en établissement de santé (dite « Rendez-vous médicaux en établissement de santé ») ;  

¶ Aux véhicules dont le kilomètrage annuel total nĔexcçde pas 5000 km (dite « Petits rouleurs ») ; 
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¶ Aux véhicules des personnes dont les heures de travail ne leur permettent pas dĔutiliser les transports 

en commun, cĔest-à-dire pour les personnes qui, au moins 52 jours par an, débutent leur activité 

professionnelle avant 6h30 ou terminent après 19h30 (dite « Travailleurs en horaires décalés ») ; 

¶ Aux véhicules des personnes qui résident dans le périmètre de la ZFE, travaillent en dehors de la ZFE, et qui 

ne peuvent pas utiliser un mode de transport en commun pour se rendre sur leur lieu de travail (dite 

« Travailleurs hors ZFE ») ; 

¶ Aux véhicules des personnes en attente de délivrance d'une Carte Mobilité Inclusion (CMI) ; 

¶ Aux véhicules des entreprises en difficulté (en procédure de dépôt de bilan, de sauvegarde ou en état de 

cessation de paiement) ; 

¶ Aux véhicules des associations de bienfaisance ou reconnues d'utilité publique ; 

¶ Aux véhicules des particuliers et entreprises pouvant justifier de l'achat ou de la location longue durée de 

véhicules autorisés avec un délai de livraison important, pour une durée de 18 mois, prolongeable de 6 

mois, sur demande expresse du titulaire et dans la limite de deux ans maximale à partir de la date du bon de 

commande ; 

¶ Aux véhicules spécialisés portant la mention VASP sur le certificat d'immatriculation ;  

¶ Aux véhicules de collection. 

ü Le « Pass journalier đ 12 jours » 

Tout vèhicule n'entrant pas dans lĔune des catègories prècitèes peut faire lĔobjet dĔune demande de dèrogation 

journalière dans la limite de 12 jours/année glissante (« Pass journalier đ 12 jours »). Les demandeurs devront en faire 

la demande sur lĔespace de démarche en ligne de Grenoble-Alpes Métropole à chaque utilisation. 

En pratique, les demandes de dérogation se feront dans lĔespace de dèmarche en ligne de Grenoble-Alpes Métropole. 

En cas de difficultés à réaliser cette démarche en ligne, l'usager pourra prendre contact avec l'accueil de Grenoble 

Alpes Métropole afin d'être accompagné dans la réalisation de cette démarche. Suite à la demande, l'usager se verra 

attribuer une attestation de dérogation ainsi qu'un macaron. Ce dernier devra être affiché de manière visible derrière 

le pare-brise pour permettre un contrôle par les forces de l'ordre.  

Les effets attendus sur le parc de véhicules et les déplacements 

Le nombre de véhicules concernés par la ZFE 

LĔestimation du nombre de voitures concernées par les différentes étapes de la réglementation reposent sur une 

modélisation dynamique année après année de la composition du parc et prend notamment en compte son évolution 

« tendancielle » (par exemple une partie des voitures CritĔAir 3 circulant aujourdĔhui auraient ètè remplacèes avant 

2025, même en absence de ZFE). 

 Conformément au calendrier imposé par la loi « Climat et Résilience » : 

¶ En 2023, seront concernèes les voitures classèes CritĔAir5, représentant environ 5 000 voitures soit 2% 

des voitures de la métropole. 

¶ En 2024, seront concernèes les voitures classèes CritĔAir4, représentant un peu moins 8 000 voitures 

soit 3% du parc roulant 

¶ En 2025, seront concernées les voitures classées Crit'Air 3, représentant environ 26 000 véhicules soit 

12% du parc roulant 

Au total, environ 39 100 véhicules seront concernés par la ZFE, dont 27 400 seraient renouvelés et 11 700 ne 

seraient pas renouvelés du fait de changements de pratiques de mobilité (compte tenu des hypothèses de 

modélisation prises). 

Les véhicules concernés par les restrictions de circulation seront plutôt anciens, puisquĔil sĔagira de voitures ágèes 

dĔau moins 14 ans. 
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Perspective de sortie du diesel à « horizon 2030 » 

Une interdiction des voitures CritĔAir 2 (èventuellement uniquement diesel) est prèvue par la Mètropole ß horizon 

2030. Ce projet qui fera lĔobjet dĔètudes complèmentaires et dĔune procèdure de consultation rçglementaire 

ultérieure concernerait 56 000 voitures supplémentaires. Cependant cette valeur est à prendre avec précaution, 

puisquĔelle est trçs dèpendante des choix dĔachat de vèhicules qui seront faits dĔici lß par les habitants. Aussi, 

est-il essentiel que, dès maintenant, les habitants se tournent vers des motorisations « non diesel » afin de ne 

pas être concernés par la future interdiction (cette désaffection vis-à-vis du diesel est dĔailleurs dèjß en train de 

sĔinstaller ; Cf. chiffres de vente de vèhicules neufs au niveau national). 

 

Impacts attendus sur le nombre de déplacements et les reports modaux 

Parmi les plus de 780 000 déplacements quotidiens en voiture réalisés en lien avec le territoire métropolitain 

(internes ou en échanges), 86% sont faits en lien avec le périmètre de la ZFE. Ce périmètre est donc pertinent pour 

agir sur les déplacements en voitures.   

La mise en place de la ZFE induirait, selon les hypothèses retenues dans la modélisation, le report modal de 

plus 35 000 déplacements vers les modes actifs ou les transports en commun (soit 5% des déplacements 

réalisés en lien avec la Métropole). Ces reports modaux sont majoritairement orientés vers les transports en commun, 

puis la marche et le vélo. 

Perspective de sortie du diesel à « horizon 2030 » 

Bien que ce ne soit pas lĔobjet du présent dossier règlementaire, la Métropole projette la mise en place dĔune ZFE 

visant la « sortie du diesel » à horizon 2030 qui fera lĔobjet dĔune procédure de consultation règlementaire 

spécifique ultérieurement. Selon la même méthodologie que celle utilisèe pour lĔèvaluation des effets de la ZFE 

« non classée/CritĔAir5/4/3 », il est estimé que la mise en place dĔune ZFE « CritĔAir 2 » entraînerait le report 

modal de 11% des dèplacements aujourdĔhui rèalisès en voiture. 

 

Les effets attendus sur la qualitè de lĔair et les èmissions de gaz ß effet de 

serre 

Impacts de la ZFE sur les émissions de polluants des voitures particulières et des deux-roues 

motorisés 

LĔèvaluation des gains environnementaux de la ZFE ne prennent pas en compte lĔèventuelle ª érosion » de lĔefficacitè 

de la ZFE lièe ß son caractçre non permanent ou au taux de fraude. En effet, faute de retours dĔexpèriences 

consolidès, il est trçs dèlicat dĔètablir des hypothçses justifiables. Il est cependant possible de souligner i) que les 

horaires pendant lesquels la ZFE est active permettent de capter la majorité du trafic et que ii) les flexibilités offertes 

par le cadre rçglementaire devraient permettre dĔaugmenter lĔacceptabilitè de la rçglementation et donc son respect. 

Impacts de la ZFE sur la pollution de lĔair par les oxydes dĔazote (NOx) 

ü Impacts de la ZFE sur les émissions de NOx des voitures particulières et des deux-roues motorisés   

La figure ci-dessous prèsente les èvolutions dĔèmissions dĔoxydes dĔazote (NOx) des voitures particulières et des 

deux-roues motorisès sur le territoire mètropolitain pour les annèes 2023 ß 2025, en rèfèrence ß lĔannèe 2022. 

Selon le scénario tendanciel, les émissions dĔoxydes dĔazote des voitures particulières et des deux-roues motorisés 

seraient réduites de 24% entre 2022 et 2025, ce qui reprèsente un gain dĔenviron 160 tonnes émises chaque année 

sur le territoire de la Métropole. Cette évolution positive sĔexplique notamment par le renouvellement du parc de 

vèhicule qui sĔopçre progressivement, y compris en absence de ZFE. 
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La mise en place de la ZFE permettrait un gain supplémentaire important, notamment en 2025 avec 

lĔinterdiction de circulation des vèhicules CritĔAir 3. En effet, ce dernier pas sĔaccompagnerait dĔun gain 

dĔèmissions dĔoxydes dĔazote de 44% par rapport à 2022, soit un gain dĔenviron 290 tonnes par an. 

 

 Réductions d'émissions de NOx en pourcentage par rapport à 2022 pour le scénario tendanciel et le scénario ZFE sur le 

territoire de Grenoble-Alpes-Métropole pour les différentes étapes de la ZFE (Source : Atmo AuRA) 

  

ü Exposition de la population aux concentrations de dioxyde dĔazote NO2 

Dans la mesure où le trafic routier est le principal secteur émetteur dĔoxydes dĔazote et que les voitures particulières 

et les deux roues motorisés sont responsables de la majorité des émissions de ce secteur, les effets attendus de la 

ZFE sur les concentrations de ce polluant sont substantiels. 

La figure ci-dessous, présente des cartes de concentrations annuelles en dioxyde dĔazote (NO2) pour la situation 

initiale 2022, pour le scènario ZFE en 2025 ainsi quĔune carte de diffèrence de ces deux situations. En 2025, la mise 

en place de la ZFE, associée aux évolutions tendancielles, permettrait de réduire sensiblement la concentration 

annuelle de dioxyde dĔazote sur le territoire de la Métropole et notamment sur le centre urbain et à proximité des 

principaux axes routiers. La carte de différence entre les deux scénarios montre une diminution allant jusquĔß 30% 

sur les principaux axes de circulation ainsi que des baisses comprises entre 15% et 25% dans le centre urbain.    
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Cartes de la concentration annuelle moyenne du dioxyde d'azote (NO2) pour le scénario tendanciel en 2022 (à gauche) et 

le scènario ZFE CQA 3 et plus en 2025 (ß droite) et de lĔècart de concentrations entre les deux scènarios (en bas) (Source 

: Atmo AuRA)  

 

Le croisement des cartes de concentrations annuelles avec des cartes de répartition de la population permet de 

dècrire lĔexposition de la population au dioxyde dĔazote. En 2022, lĔexposition moyenne de la population au dioxyde 

dĔazote est de 16 µg/m3 sur le périmètre de la métropole. La mise en place de la ZFE, associée aux effets tendanciels, 

permettrait de diminuer lĔexposition moyenne de la population ß 13 ´g/m3 en 2025. La mise en place de la ZFE, 

associèe aux effets tendanciels permettrait donc de rèduire lĔexposition moyenne de la population 

métropolitaine de 19% par rapport à 2022.  

Perspective de sortie du diesel à « horizon 2030 » 

Bien que ce ne soit pas lĔobjet du prèsent dossier rçglementaire, la Mètropole projette la mise en place dĔune ZFE 

visant la « sortie du diesel » à horizon 2030 qui fera lĔobjet dĔune procédure de consultation règlementaire 

spécifique ultérieurement. Selon la même méthodologie que celle utilisèe pour lĔèvaluation des effets de la ZFE 

« non classée/CritĔAir5/4/3 », il est estimé que selon le scénario « ZFE CritĔAir 2 » les émissions dĔoxydes 

dĔazote des voitures particulières et des deux-roues motorisés seraient réduites de 80% par rapport à 

2022, et que la mise en place de la « ZFE CritĔAir 2 » associée aux effets tendanciels permettrait de réduire 

lĔexposition moyenne de la population métropolitaine de 27% par rapport à 2022. 

 

Impacts de la ZFE sur la pollution de lĔair par les particules fines PM2,5 

Selon le scénario tendanciel, les émissions de particules fines (PM2,5) des voitures particulières et des deux-roues 

motorisés seraient réduites de 18% entre 2022 et 2025. La mise en place de la ZFE permettrait un gain supplémentaire 

2022 2025 ZFE 

Différence 
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important, notamment en 2025 avec lĔinterdiction de circulation des vèhicules CritĔAir 3, qui permettrait une 

réduction des émissions de particules fines PM2,5 de 39% par rapport à 2022. 

La ZFE aurait donc des effets marqués sur les émissions de particules fines PM2,5 des voitures particulières et des 

deux-roues motorisés. Cependant, dans la mesure où ce secteur contribue de manière minoritaire aux émissions de 

ce polluant, la mise en place de la ZFE aura un effet modeste sur la concentration atmosphérique en particules et 

donc sur lĔexposition de la population ß ce polluant. 

Une diminution des émissions de gaz à effet de serre (GES) 

Selon le scénario tendanciel, les émissions annuelles de gaz à effet de serre (GES) « ß lĔèchappement » diminuent de 

4% entre 2022 et 2025 sur le pèrimçtre de la mètropole, soit une rèduction dĔenviron 11 800 tonnes en 2025. 

La mise en place de la ZFE permettrait un gain dĔèmissions supplèmentaire substantiel sur le territoire de la 

métropole. En effet, selon le scénario ZFE, les émissions annuelles de gaz à effet de serre des voitures particulières 

et des deux-roues motorisés diminuent de 13% entre 2022 et 2025. Ainsi, entre 2022 et 2025, le gain cumulé 

dĔèmissions de gaz à effet de serre permis par la ZFE est estimé à environ 45 000 tonnes. 

 

 

Réductions d'émissions de GES en pourcentage par rapport à 2022 pour le scénario tendanciel et le scénario ZFE sur le 

territoire de Grenoble-Alpes-Métropole pour les différentes étapes de la ZFE (Source : Atmo AuRA)  

 

Perspective de sortie du diesel à « horizon 2030 » 

Bien que ce ne soit pas lĔobjet du prèsent dossier rçglementaire, la Mètropole projette la mise en place dĔune ZFE 

visant la « sortie du diesel » à horizon 2030 qui fera lĔobjet dĔune procédure de consultation règlementaire 

spécifique ultérieurement. Selon la même méthodologie que celle utilisèe pour lĔèvaluation des effets de la ZFE 

« non classée/CritĔAir5/4/3 », il est estimé que selon le scénario « ZFE CritĔAir 2 » les émissions annuelles 

de gaz à effet de serre des voitures particulières et des deux-roues à moteur seraient réduites dĔun tiers 

par rapport à 2022. 
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Les mesures dĔaccompagnement 

Un écosystème de mobilité riche et en évolution 

La mise en place de la Zone ß faibles èmissions pour les voitures particuliçres sĔinsçre dans une politique 

globale de dèveloppement dĔune mobilitè moins polluante et moins èmettrice de gaz ß effet de serre. Selon les 

déplacements à effectuer, différentes solutions de mobilité sont disponibles, seules ou combinées : train, transports 

en commun, vélo, covoiturage, pôle dĔèchanges multimodaux, trottinettes, marche, etc. 

Cet éventail de solutions qui peuvent exister seules ou combinées dessine les options de la mobilité durable de 

demain, dans lesquelles la voiture sera davantage partagèe et combinèe ß dĔautres modes de déplacements. 

Un dispositif dĔaccompagnement ß la mise en place de la ZFE 

Un dispositif de conseil et dĔaides financiçres sera proposè par la Mètropole et ses partenaires1, afin dĔaccompagner 

les mènages concernès par lĔinterdiction de leur vèhicule, avec une attention particulière aux foyers les plus 

modestes. Les aides financières seront allouées selon des conditions de ressources. 

¶ Ce dispositif dĔaccompagnement sera en prioritè tournè vers de nouvelles pratiques Ėactivesė (vèlo, 

marche à pied) ou Ėpartagèesė (transports en commun, covoiturage, autopartage), plutót que vers 

un remplacement du véhicule, même moins polluant. 

¶ Il est conæu autour dĔun ª parcours dĔaide º, qui offre plusieurs possibilitès, selon le vèhicule concernè, les 

ressources de lĔusager, les parcours quĔil emprunte, etc. 

Le « rendez-vous mobilité », un préalable obligatoire 

¶ Les usagers concernés devront prendre rendez-vous pour un entretien individualisè avec un Ėconseiller 

mobilitèė. 

¶ Cet entretien sera rèservè aux habitants rèsidant dans lĔune des 49 communes de la mètropole et 

propriétaires depuis plus dĔun an dĔune voiture concernèe par lĔinterdiction de rouler dans la ZFE. 

¶ Il est nècessaire pour identifier quel parcours dĔaide serait le plus adaptè en interrogeant les pratiques de 

déplacement. 

Parcours dĔaide n¯1 : une aide financière pour changer de mobilité sur une durée de 3 ans 

¶ Le foyer bénéficiaire se débarrasse de son véhicule (destruction, vente, etc.) 

¶ Il bènèfice dĔune aide sous forme dĔune carte créditée, utilisable dans un large bouquet de mobilité (M-Tag, 

Citiz, M-Vélo+, vélos et trottinettes en libre-service, Covoiturage, TER, cars RègionĜ) 

¶ LĔaide sera de 1000 ġ par an par foyer, renouvelable 2 fois (soit 3 ans dĔaide au total). 

Parcours dĔaide n°2 : la prise en charge dĔun abonnement M TAG ou M Vèlo+ pendant 1 an, puis une 

aide financière pendant 2 ans 

¶ Le foyer bénéficiaire conserve dans un premier temps son véhicule. 

¶ LĔaccçs au rèseau M TAG ou au service Mvèlo+ est pris en charge pour tous les membres du foyer (aide 

plafonnèe ß 1000 ġ pour une annèe), pour une durèe dĔun an. 

¶ Au bout dĔun an, le foyer dècide de se dèbarrasser de son vèhicule (destruction, vente, etc.) et rejoint le 

Parcours dĔaide N¯1 (pour les deux annèes qui suivent : versement de 1000 euros par an et par foyer). 

Parcours dĔaide n¯3 : la prise en charge dĔun abonnement M TAG ou M Vèlo+ pendant 1 an 

¶ Le foyer bénéficiaire conserve son véhicule. 

¶ LĔaccçs au rèseau M TAG ou au service Mvèlo+ est pris en charge pour tous les membres du foyer (aide 

plafonnèe ß 1000 ġ pour une annèe), pour une durèe dĔun an. 

¶ Au bout dĔun an, le foyer dècide de conserver son vèhicule : il ne peut plus bènèficier de mesures 

dĔaccompagnement. 

                                                                    

1 Le Syndicat mixte des transports en commun de lĔaire grenobloise (Smmag) et la SPL-MTAG 
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Parcours dĔaide n¯4 : une aide au renouvellement du véhicule 

¶ Le foyer bénéficiaire se débarrasse de son véhicule (destruction, vente etc.) 

¶ Une aide lui est attribuèe pour quĔil se procure un nouveau vèhicule ß faibles èmissions (achat, location 

longue durèe ou rètrofit), dĔun montant pouvant aller de 2500 ß 3500 ġ, sous conditions de ressources et 

en complèment des aides de lĔEtat. 

Ce dispositif vise à offrir une possibilité de renouvellement du véhicule, y compris pour les foyers les plus modestes. 

LĔaide sera réservée aux vèhicules CritĔAir 0, CritĔAir 1 au gaz ou hybride rechargeable ou CritĔAir 1 essence ß condition 

dĔétre dĔoccasion. Un critçre de poids sera mis en place. 

 

Conclusion 

Afin dĔamèliorer la qualitè de lĔair et rèpondre aux obligations de la loi Climat et Rèsilience et du plan de protection 

de lĔatmosphère, une Zone à faibles émissions (ZFE) pour les voitures particulières et les deux-roues à moteur sera 

mise en application le 1er juillet 2023 dans 13 communes de la Métropole grenobloise. Les voitures particulières et les 

deux-roues motorisés « non classés » et CritĔAir 5 ne pourront plus circuler ß partir du 1er juillet 2023, les CritĔAir 4 ß 

partir du 1er janvier 2024 et les CritĔAir 3 ß partir du 1er janvier 2025. 

Afin de répondre aux inquiétudes exprimées par les habitants fin 2022, ß lĔoccasion de la concertation volontaire, et 

prendre en compte les résultats des études des impacts socio-économiques, la Métropole et les communes ont fait 

le choix de conditions de mise en application marquées par un cadre réglementaire flexible (une ZFE non 

permanente qui offre différentes dérogations ciblées et des axes de circulation exemptés) et un accompagnement 

conséquent fondè sur des parcours dĔaides diversifiès, adaptès au niveau de revenus des foyers, et 

prioritairement orientés vers le changement de pratiques de mobilité.  

Par lĔapplication de ces deux principes, la Mètropole a pour objectif de limiter les impacts sociaux de la ZFE, 

de ne pas imposer le renouvellement de véhicules qui roulent peu et de permettre la poursuite dĔèchanges 

essentiels entre ses communes et celles des territoires voisins. 

La mise en Ăuvre de la ZFE vise à assurer une amèlioration substantielle de la qualitè de lĔair et permettre en outre 

de réduire sensiblement les émissions de gaz à effet de serre. En effet, il est estimé que selon le « scénario ZFE » les 

èmissions dĔoxydes dĔazote des voitures particuliçres et des deux-roues motorisées diminueraient de 44% 

entre 2022 et 2025 sur le territoire métropolitain. LĔexposition moyenne de la population au dioxyde dĔazote serait 

réduite de 19% entre 2022 et 2025. En revanche, compte tenu de la contribution minoritaire du trafic routier aux 

émissions de particules fines, les effets de la ZFE sur lĔexposition de la population ß ce polluant sont modestes. Par 

ailleurs, la mise en place de la ZFE a des effets positifs sur le climat, puisque les émissions territoriales annuelles de 

gaz à effet de serre des voitures particulières et des deux-roues motorisés diminueraient de 13% entre 2022 et 2025. 

La crèation de la ZFE se matèrialisera par la signature dĔun arrétè, mis ß disposition pour avis dans le cadre de la 

présente procédure de consultation règlementaire. 

Pour garantir lĔefficacitè du dispositif, des évaluations régulières seront réalisées pour vérifier lĔamèlioration de la 

qualitè de lĔair et adapter, le cas échéant, la proportionnalité des mesures et leur calendrier. 
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1. Pourquoi la Métropole met-elle en place une Zone à faibles 

émissions ?  

1.1. Une obligation règlementaire 

1.1.1. La ZFE, un outil rçglementaire pour amèliorer la qualitè de lĔair 

Une Zone à faibles émissions mobilité (ZFE ou ZFE-m) a pour objectif de protéger les populations résidant dans les 

zones les plus denses, et donc les plus polluèes, des risques sanitaires liès ß la pollution de lĔair. Son principe est de 

limiter la circulation des véhicules les plus polluants dans un périmètre défini.  

Pour circuler dans cette zone, une vignette CritĔAir doit étre apposèe obligatoirement sur le parebrise des véhicules. 

La vignette CritĔAir (ou certificat qualitè de lĔair) est un outil national qui permet de distinguer les vèhicules selon 

leur niveau dĔèmission de polluants atmosphèriques. Ces niveaux de pollution sont matèrialisès par 6 vignettes de 

couleur qui sont attribuès aux vèhicules selon leur norme Euro (norme europèenne fixant les limite dĔèmissions des 

véhicules) et de leur carburant. 

Sauf dérogation, les véhicules les plus polluants ne pourront pas rouler dans la ZFE-m.  

 

Figure 1. Tableaux de classement CritĔair pour les voitures particuliçres et pour les deux-roues motorisés. 

Plus dĔinformations : www.certificat-air.gouv.fr 

1.1.2. Une démarche volontaire de la Métropole, rendue obligatoire par la loi Climat et 

rèsilience et le plan de protection de lĔatmosphçre local 

La France a été condamnée pour non-respect des valeurs limites européennes en particules fines et en dioxyde 

d'azote (NO2). LĔÈtat est poursuivi devant le Conseil dĔÈtat et la Cour de Justice de lĔUnion Europèenne et menacè de 

payer une forte amende sĔil ne prend pas les mesures nècessaires pour amèliorer la qualitè de lĔair : 

¶ Un contentieux auprçs de la Cour de Justice de lĔUnion Europèenne (dècision du 24 octobre 2019) le 

condamne au paiement dĔune astreinte de 11 Mġ assortie dĔune astreinte journaliçre de 240 000 ġ jusquĔau 

respect des normes de qualitè de lĔair. LĔÈtat a ètè mis en demeure le 3 dècembre 2020 pour exècuter ª sans 

dèlai º lĔarrét de la CJUE. La Cour des Comptes èvalue ce contentieux ß 100 Mġ dçs la premiçre annèe. 

http://www.certificat-air.gouv.fr/
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¶ Un contentieux auprçs du Conseil dĔÈtat (dècision du 10 juillet 2020) le condamne au paiement dĔune 

astreinte de 10 Mġ par semestre. 

¶ Une dècision du Conseil dĔÈtat dĔaoút 2021 condamne lĔÈtat ß verser la somme de 10 Mġ au titre de la 

liquidation provisoire de lĔastreinte prononcèe par la dècision du 10 juillet 2020.  

Les collectivitès dont le territoire est concernè par des dèpassements des normes de qualitè de lĔair sont 

directement concernèes par ces contentieux. Depuis la loi NOTRe, lĔÈtat peut se retourner contre les collectivitès 

pour financer une partie des amendes quĔil a ètè condamnè ß verser.  

La Loi dĔOrientation des Mobilitès (LOM), promulguèe le 24 dècembre 2019 rend lĔinstauration dĔune ZFE obligatoire 

avant le 31 dècembre 2020 lorsque ª les normes de qualitè de lĔair ne sont pas respectèes de maniçre règuliçre sur le 

territoire dĔune commune ou dĔune intercommunalitè disposant du pouvoir de police º. La crèation dĔune ZFE pour 

Grenoble-Alpes Métropole est donc une obligation, comme pour les dix autres métropoles concernées par des 

dèpassements règuliers des normes de qualitè de lĔair. LĔinstauration de la ZFE pour les VUL et PL en 2019 répond à 

lĔobligation lièe ß la LOM. 

La Mètropole de Grenoble, un territoire pionnier en matiçre dĔactions dĔamèlioration de la qualitè de lĔair et 

de la lutte contre les dèrçglements climatiques avec notamment lĔinstauration de la ZFE pour les 

professionnels dès 2019 

La Métropole de Grenoble a instauré dès 2019, une ZFE pour les véhicules utilitaires légers (VUL) et les poids-lourds 

(PL).  

Depuis sa mise en place, la ZFE « Utilitaires et poids lourds » a enregistré des résultats notables : elle a participé 

à la baisse globale de 25 % des èmissions dĔoxydes dĔazote de ces véhicules sur le territoire (Rapport 

d'évaluation, juillet 2022). 

Pour plus dĔinformations : https://www.grenoblealpesmetropole.fr/831-la-zfe.htm 

 

La loi Climat et Résilience1 promulguée le 24 août 2021 rend obligatoire la mise en place de ZFE dans toutes les 

intercommunalitès de plus de 150 000 habitants dĔici le 1er janvier 2025 et élargit ainsi les territoires concernés par 

la mise en place de ce type de dispositif.  

                                                                    

1 Loi portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 

https://www.grenoblealpesmetropole.fr/831-la-zfe.htm
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Figure 2. Les Mètropoles concernèes par lĔobligation de mise en Ăuvre dĔune ZFE sur leur territoire 

Source : ADEME, 2023.  

Cette loi impose également pour les territoires concernés par des dépassements réguliers des seuils réglementés, 

dont Grenoble-Alpes Mètropole, un calendrier dĔinterdictions des vèhicules automobiles : 

¶ Au plus tard le 1er janvier 2023, pour les véhicules diesel et assimilés dont la date de première 

immatriculation est antérieure au 31 décembre 2000 ainsi que les véhicules essence et assimilés dont la 

date de première immatriculation est antérieure au 31 décembre 1996 (« non classés » ou CritĔAir 5). 

¶ Au plus tard le 1er janvier 2024, pour les véhicules diesel et assimilés dont la date de première 

immatriculation est antèrieure au 31 dècembre 2005 (vignette CritĔAir 4). 

¶ Au plus tard le 1er janvier 2025, pour les véhicules diesel et assimilés dont la date de première 

immatriculation est antérieure au 31 décembre 2010 ainsi que les véhicules essence et assimilés dont la 

date de premiçre immatriculation est antèrieure au 31 dècembre 2005 (vignette CritĔAir 3). 

Le pouvoir de police spéciale ZFE 

Depuis lĔentrèe en vigueur, le 25 aoút 2021, de la loi Climat et rèsilience (loi n¯ 2021-1104 du 22 août 2021), les 

prèsidents dĔEPCI ß fiscalitè propre sont titulaires dĔun pouvoir de police spèciale en matiçre de ZFE (à moins que 

les Maires des communes du territoire ne sĔy opposent dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la loi). Le président de Grenoble-Alpes Métropole est ainsi compétent pour créer une ZFE, en établir le périmètre 

et en fixer les restrictions de circulation et de stationnement (article L. 5211-9-2 I. C CGCT). LĔarrétè de crèation 

dĔune ZFE définit les mesures de restriction de la circulation et détermine les classes de véhicules concernés, 

sous réserve des exemptions nationales et des dérogations locales. 

1.1.3. Une action inscrite au Plan de protection de lĔatmosphçre (PPA) 2022-2027 

Pilotè par les services de lĔEtat et èlaborè en collaboration avec les acteurs locaux, le Plan de protection de 

lĔatmosphçre (PPA) est un outil règlementaire et opèrationnel majeur pour amèliorer la qualitè de lĔair que nous 

respirons, rèduire les risques de la pollution sur notre santè et sur lĔenvironnement. Il est pilotè par les services de 

lĔÈtat, en ètroite collaboration avec les acteurs locaux (collectivitès, associations, acteurs èconomiquesĜ), le PPA 
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prévoit des mesures réglementaires et volontaires visant à diminuer les émissions de polluants atmosphériques. 

Plusieurs secteurs sont concernès : les mobilitès, le secteur rèsidentiel, lĔindustrie et lĔagriculture.  

Le PPA de Grenoble Alpes Dauphiné 2022-2027 a été adopté le 16 décembre 2022 par arrêté préfectoral (n°38-2022-

12-16-00002). Il intègre au total 32 actions, regroupées en six grandes thématiques : Industrie & BTP, Résidentiel-

Tertiaire, Agriculture, Mobilité-Urbanisme, Transversal et Communication. Notamment, le PPA prévoit dans son plan 

dĔactions la mise en place une ZFE intégrant les voitures particulières, au minimum selon les obligations de la loi 

climat et résilience (action MU.2.2), imposant ainsi à la Métropole de Grenoble de : 

¶ Rèaliser une ètude conforme aux exigences de lĔarticle L.2213-4-1du CGCT sur lĔensemble du territoire de 

Grenoble-Alpes Métropole ; 

¶ Mettre en place une ZFE intégrant les voitures particulières, au minimum selon les obligations de la loi climat 

et résilience, sous réserve du respect des objectifs du PPA ; 

¶ Définir, en concertation avec les communes, les territoires voisins et les habitants, un périmètre et des 

modalitès permettant dĔassurer un èquilibre entre efficacitè maximale sur la qualitè de lĔair, fonctionnalité 

en matière de circulation, lisibilité et acceptabilité sociale   

¶ Dèfinir et mettre en Ăuvre des dispositifs dĔaccompagnement notamment vis-à-vis des plus vulnérables. 

Ainsi, lĔinstauration de la ZFE sur le territoire mètropolitain est ß la fois une obligation liée à la loi climat et 

résilience et une obligation du plan de protection de lĔatmosphçre. 

1.2. LĔamèlioration de la qualitè de lĔair : un enjeu sanitaire pour les 

habitants de lĔagglomèration grenobloise 

1.2.1. Une qualitè de lĔair encore insuffisante 

La qualitè de lĔair que nous respirons est dèterminante pour notre santè. La règion grenobloise est une zone 

particuliçrement sensible ß la pollution de lĔair en raison dĔun relief et dĔune climatologie défavorables à la dispersion 

des polluants. 

La pollution de lĔair a fortement diminuè sur notre territoire depuis 2005 gráce ß la règlementation Europèenne 

(notamment concernant les normes dĔèmissions des vèhicules : norme Euro), aux politiques volontaristes déployées 

sur les territoires en matière chauffage au bois et de mobilité, à lĔèvolution des pratiques individuelles, à 

lĔamélioration de la performance des motorisations et à la réduction des émissions du secteur industriel1. 

Cependant, les concentrations de dioxyde d'azote (NO2) mesurées en 2016, 2017, 2018, 2019 dans l'agglomération 

grenobloise ont dépassé les seuils réglementaires annuels fixés par la directive 2008/50/CE. En outre, 98 % de la 

population sont exposés à des concentrations supérieures à la valeur guide OMS de 2021 (10 µg/m3, cf. encadré ci-

dessous). Il apparaît également que, bien que les niveaux de particules PM10 ne dépassent plus les seuils 

réglementaires annuels depuis 2014, 99% des habitants sont exposés à un dépassement à la valeur guide OMS de 

2021 pour les PM2,5 (5 µg/m3). 

Vers une rèvision des normes europèennes de qualitè de lĔair  

Les donnèes collectèes par lĔOrganisation Mondiale de la Santè (OMS) ont permis de constater que la pollution 

atmosphérique a des effets néfastes sur la santé à des concentrations encore plus faibles que ce qui était admis 

jusquĔalors, lĔamenant ainsi ß rèviser, en septembre 2021, ses valeurs guides qui dataient de 2005.  

A cette occasion, le seuil de rèfèrence concernant la concentration en dioxyde dĔazote (NO2) a été divisé par 4, 

passant de 40 ɛg/m³ (microgrammes par m³) à 10 ɛg/m³. 

AujourdĔhui, le seuil rçglementaire concernant la concentration en NO2 est toujours de 40 ɛg/m³, soit une valeur 

4 fois plus èlevèe que celle proposèe par lĔOMS. 

                                                                    

1https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/publications/bilan-de-la-qualite-de-lair-en-auvergne-rhone-alpes-2021 

https://planclimat.grenoblealpesmetropole.fr/cms_viewFile.php?idtf=1087&path=Lettre-observatoire-2022.pdf  

https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/publications/bilan-de-la-qualite-de-lair-en-auvergne-rhone-alpes-2021
https://planclimat.grenoblealpesmetropole.fr/cms_viewFile.php?idtf=1087&path=Lettre-observatoire-2022.pdf
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En octobre 2022, la Commission europèenne a proposè un projet de rèvision de la directive sur la qualitè de lĔair 

ambiant, qui est désormais discuté entre Etats membres et avec le Parlement européen. Les valeurs limites (seuils 

règlementaires) devraient être fortement abaissées sans toutefois coïncider avec les recommandations de l'OMS. 

Tableau rècapitulatif des seuils de qualitè de lĔair 

 

 

Les actions visant à réduire la contribution des transports routiers aux émissions de polluants constituent un levier 

essentiel qui sĔinscrit toutefois dans un plan dĔaction global ciblant tous les secteurs, dèployè par la Mètropole dans 

le cadre de son Plan Climat Air Ènergie Mètropolitain (PCAEM). Des actions ciblant lĔensemble des secteurs èmetteurs 

sont ainsi mises en Ăuvre : aides au chauffage au bois non performant, soutien ß lĔisolation des bátiments (dispositif 

MurMur), encouragement ß lĔutilisation dĔènergies renouvelables, etc. 

Pour en savoir plus sur la nature des polluants atmosphériques ciblés par la ZFE, sur les niveaux de concentration de 

ces polluants sur le territoire métropolitain et sur la part des émissions attribuable au secteur des transports 

routiers, se référer à la partie 8.1 État des lieux des émissions et de la qualitè de lĔair sur le territoire mètropolitain. 

1.2.2. Les effets de la pollution de lĔair sur la santè 

La qualitè de lĔair a des rèpercussions, principalement sur notre santè et sur lĔenvironnement. Sur la santè, ces effets 

peuvent être immédiats ou à long terme (affections respiratoires, maladies cardiovasculaires, cancers, etc.) et sont 

constatès ß partir de niveaux dĔexposition infèrieurs aux seuils règlementaires actuellement en vigueur. 

Ainsi, selon une enquête de Santé publique France1, sur le territoire de Grenoble Alpes Métropole, chaque année, la 

mauvaise qualitè de lĔair est directement impliquée dans le décès prématuré de : 

¶ 135 personnes, liès au dioxyde dĔazote (majoritairement èmis par le trafic routier) ; 

¶ 293 personnes, à cause des particules fines (majoritairement émises par le chauffage au bois non 

performant et secondairement par le trafic routier). 

Les particules diesel sont particulièrement dangereuses pour la santé. Elles pénètrent dans les bronches et les 

alvéoles pulmonaires, peuvent provoquer des affections respiratoires et augmentent le risque de cancer des 

poumons et de la vessie. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a dĔailleurs classè les gaz 

dĔèchappement de moteurs diesel comme cancèrogçnes avèrès (groupe 1), et les gaz dĔèchappement des moteurs ß 

essence comme cancérogènes suspectés (groupe 2B), en raison, notamment des HAP (hydrocarbures aromatiques 

polycycliques) et du carbone suie, principalement présents dans les émissions diesel. Le diesel est également 

largement dèfavorable en termes dĔèmissions de dioxyde dĔazote, particulièrement pour les véhicules antérieurs à 

2018, avec des facteurs dĔèmissions entre 5 et 10 fois plus èlevès que pour un moteur essence.  

                                                                    

1 Santè Publique France, Octobre 2021. Etudes et enquétes. Evaluation quantitative dĔimpact sur la santè (EQIS) de la pollution de lĔair ambiant 

en région Auvergne-Rhône-Alpes. 
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Une analyse èconomique des impacts de la pollution de lĔair et des bènèfices de lĔaction 

A lĔèchelle de lĔagglomèration, il est estimè que le coút des impacts sanitaires de la pollution de lĔair sĔèlçve ß plus 

de 500 millions ġ/an1. En outre, une analyse coût-bénéfice réalisée sur le territoire métropolitain a dèmontrè quĔil 

est économiquement et socialement rentable d'investir dans des mesures d'amélioration de la qualité de l'air, 

notamment au travers dĔactions favorisant les modes de dèplacement dits ª actifs º (vèlo, marche ß piedĜ) qui 

permettent des gains de santé considérables.2 

1.3. La ZFE, une occasion de réinterroger nos manières de nous déplacer 

dans un contexte de crise climatique et de hausse des coûts de 

lĔènergie 

Outre son impact sur la pollution locale et sur la santé des habitants, le trafic routier a également un impact 

climatique majeur. Sur le territoire de la Métropole, sa contribution dans les émissions globales de gaz à effet 

de serre sĔèlçve ß 30% en 2019, ce qui en fait le second secteur èmetteur du territoire derriçre lĔindustrie.  

Il est le secteur qui enregistré la plus faible baisse des émissions au cours des 10 dernières années (-5% en moyenne, 

contre -40% pour le secteur résidentiel, et -52% pour lĔindustrie). 

 

Figure 3. Èvolution des èmissions de GES par secteur dĔactivitè sur le territoire métropolitain entre 2010 et 2019 

Source : Inventaire ESPACE V2021 

Le saviez-vous ? 

Il ne faut pas confondre pollution de lĔair et gaz ß effet de serre (GES). Les polluants de lĔair, composès de gaz 

toxiques ou de particules nocives, ont un effet direct sur la santé et les écosystèmes. Les GES sont responsables 

du changement climatique. Ils restent trçs longtemps dans lĔatmosphçre, mais ont peu dĔeffets directs sur la 

santè (ß lĔexception de lĔozone, qui est aussi un polluant de lĔair). 

 

La réalité de la crise énergétique et des dérèglements climatiques nous invite à réinterroger nos pratiques de 

consommation dĔènergie et notamment en matiçre de dèplacements. Pour réduire les émissions de gaz à effet de 

serre des déplacements, différentes solutions doivent être combinées. La plus efficace : se déplacer autrement quĔen 

                                                                    

1 Morelli et al. ; 2019 ; Environment International ; Which decreases in air pollution should be targeted to bring health and economic benefits and 

improve environmental justice? 

2 Bouscasse et al. ; 2022 ; Environment International ; avoid a targeted number of pollution-related deaths: Forward and backward approaches 

combining air pollution modeling, health impact assessment and cost- benefit analysis 
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voiture et limiter le nombre de véhicules dont la fabrication demande énergie et matériaux. Pour les usages 

nécessitant une voiture : mieux vaut privilégier les usages partagés (covoiturage, autopartage), les véhicules légers, 

peu consommateurs et si possible électriques. 

Pour la Mètropole, la mise en place de la ZFE sĔinsçre donc dans une politique globale de dèveloppement dĔune 

mobilité moins polluante et moins émettrice de gaz ß effet de serre. Il ne sĔagit pas de remplacer lĔensemble 

des véhicules polluants par des véhicules récents mais bien de réinterroger nos pratiques de mobilité. Selon 

les déplacements à effectuer, différentes solutions de déplacements sont disponibles, seules ou combinées : train, 

transports en commun, vélo, covoiturage, pôle dĔèchanges multimodaux, trottinettes, marche, etc.  

Les moyens mis en Ăuvre par la Métropole, le SMMAG (Syndicat mixte des mobilités de l'aire grenobloise), et leurs 

partenaires offrent aujourdĔhui un ècosystçme riche, toujours en dèveloppement, et ayant vocation ß se dèvelopper 

encore davantage (cf. partie 7.1 Un écosystème de mobilité riche et en évolution) 

Le saviez-vous ? 

Nos pratiques de mobilitè èvoluent : au cours des 10 derniçres annèes, lĔusage de la voiture a diminuè alors que la 

pratique du vélo et de la marche a augmenté. Dans la grande région grenobloise, le nombre de déplacements à vélo 

a augmenté de 80 %. Dans la Métropole, la part de déplacements en voiture est passée de 50 % à 41 % alors que 

celle du vélo a presque doublé, passant de 4 % à 7 % (source Enquête mobilité certifiée Cerema 2019-2020). 
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2. Une recherche dĔèquilibre entre les enjeux de transition 

écologique et les impératifs de justice sociale et de 

cohésion territoriale 
La mise en place de la ZFE rèpond ß dĔèvidents enjeux dĔamèlioration de la santè, de lutte contre les dèrçglements 

climatiques et de respect de la règlementation. Cependant, la conception de la ZFE doit être fondée sur une recherche 

dĔéquilibre entre ces enjeux de transition écologique et les impératifs de justice sociale et de cohésion 

territoriale . 

Les études conduites par la Métropole au sujet des impacts socio-économiques de la ZFE ont, dès leur origine, mis 

en èvidence deux principaux types de vulnèrabilitès, prèexistantes ß la ZFE, mais risquant dĔétre fortement 

aggravées en absence de prise en compte adaptée : lĔune sociale, lĔautre territoriale. LĔattention à ces deux 

vulnérabilités a façonné le processus de conception de la ZFE. 

2.1. Une attention particulière accordée aux ménages vulnérables 

La voiture occupe encore une place importante dans nos déplacements : sur le territoire de la Métropole, elle 

représente près des deux tiers des distances parcourues et les trois quarts des ménages en possèdent une (Enquête 

mobilité certifiée Cerema 2019-2020). 

Les ménages aux plus faibles revenus tendent à posséder les voitures les plus anciennes, et donc les plus polluantes. 

Ils seront donc particulièrement concernés par les premières étapes de restriction de la ZFE, tout en faisant face à 

des difficultés financières importantes pour renouveler leur véhicule interdit. Ces ménages et les personnes qui les 

composent sont par ailleurs susceptibles dĔoccuper des emplois en horaires décalés ou à une distance importante 

de leur domicile, les rendant ainsi dépendants à leur voiture. 

Une analyse détaillée des impacts socio-économiques de la ZFE est présentée dans la partie 4. 

La Métropole accorde donc une attention particulière aux populations les plus vulnérables à la mise en place 

de la ZFE en proposant à la fois un cadre règlementaire flexible (cf. partie 3) et un dispositif 

dĔaccompagnement ambitieux prenant en compte les ressources des mènages. 

Exposition ß la pollution de lĔair et dèfaveur sociale tendent ß étre corrèlèes.  

Par ailleurs, il convient de souligner que les populations socialement défavorisées sont à la fois les plus vulnérables 

ß la mise en place de la ZFE et celles qui bènèficieraient le plus, sur le plan sanitaire, dĔune rèduction de la pollution 

routière. En effet, les populations qui résident dans les logements situés en proximité immédiate de grands axes 

routiers sont surexposèes ß la pollution de lĔair et tendent aussi ß étre socialement dèfavorisèes. Il est ainsi 

dèmontrè que dans lĔagglomèration grenobloise lĔexposition ß la pollution de lĔair tend ß étre corrèlès avec le 

niveau de défaveur sociale1. 

 

2.2.Une règlementation qui concerne tous les habitants de la grande région 

grenobloise 

La ZFE sera mise en place sur 13 communes du cĂur de lĔagglomèration mais elle concernera des habitants au-delà 

de ce périmètre. Par exemple il est estimé que près du tiers des actifs qui réalisent des déplacements dans la 

ZFE habitent en dehors de la Métropole (cf. partie 4.2).  

Ainsi, de trçs nombreux habitants des territoires limitrophes de la ZFE ou plus èloignès ont besoin dĔaccèder au 

quotidien ou de manière plus épisodique au territoire métropolitain, pour travailler, étudier, effectuer des démarches 

administratives, de santè ou encore pour des activitès culturelles ou de loisir. Cependant, sur ces territoires lĔoffre 

                                                                    

1 Morelli et al. ; 2019 ; Environment International ; Which decreases in air pollution should be targeted to bring health and economic benefits and 

improve environmental justice? 
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de mobilité alternative à la voiture ne permet pas toujours de réaliser ces déplacements et la dépendance à la voiture 

est plus forte que dans le cĂur urbain (cela se traduisant dĔailleurs par des taux de motorisation des mènages et des 

parts modales de la voiture notablement plus élevées). 

La Métropole est donc vigilante à maintenir une accessibilité aux fonctions essentielles (hôpitaux, services 

administratifs, commerces, cultureĜ) de son territoire en proposant un cadre rçglementaire flexible (cf. 

partie 3) intègrant des horaires dĔapplication non permanents, des dèrogations et des voies exemptèes 

permettant notamment de rejoindre les parkings-relais existant dans la ZFE. 

 

2.3.  Deux mois de concertation volontaire fin 2022 pour définir les contours 

du projet 

2.3.1. ¿ lĔècoute des habitants, des acteurs socio-économiques et des élus du territoire  

La concertation volontaire 

Face aux enjeux sociaux et èconomiques que la ZFE implique et aux difficultès dĔadaptation que rencontreront 

certains habitants, la Métropole a souhaité que certaines modalités de fonctionnement de la ZFE soient ouvertes à 

la concertation avant la prise de décision finale par les élus du territoire. Ainsi une concertation volontaire a été 

organisée du 3 octobre au 9 décembre 2022. 

Afin de conjuguer transition écologique et justice sociale, deux sujets majeurs ont été proposés à la concertation 

publique, sous la forme de 5 questions : 

¶ Les modalitès dĔapplication de la règlementation :  
o ZFE permanente ou ZFE avec horaires et hors weekend 
o Dérogations 
o Périmètre détaillé 

¶ Les dispositifs dĔaccompagnement (conseil individualisé, aides financières, etc.). 

¶ LĔintègration des deux-roues à moteur dans la ZFE 

Le dispositif de participation mis en place du 3 octobre au 9 décembre a permis dĔorganiser : 

¶ 16 rencontres sur lĔespace public (1 300 personnes touchèes) 

¶ 8 ateliers dĔintelligence collective (250 personnes) 

¶ 3 ateliers design de politique publique mobilisant un mini panel de citoyens sur les questions des mesures 

dĔaccompagnement. 

Le bilan de la concertation volontaire 

La plateforme participative mise en Ăuvre dans le méme temps a permis de rècolter 1 729 contributions, de 

646 contributeurs diff érents. 

LĔanalyse des rèsultats de la concertation volontaire a fait lĔobjet dĔun bilan produit par Grenoble-Alpes Métropole 

qui rend compte : 

¶ Des réponses apportées aux 5 questions ouvertes à la concertation ; 

¶ Des nombreux arguments exprimés durant ces événements concernant, non pas directement les 5 

questions, mais les fondements et lĔopportunité du projet de ZFE, ainsi que la pertinence de la réponse à la 

problématique de santé publique et de pollution 

¶ Des contributions produites par les EPCI voisins, le département, les associations et collectifs qui ont 

souhaitè sĔexprimer, ainsi quĔune synthèse des propositions de la Convention Citoyenne Métropolitaine 

pour le Climat concernant la mobilité. 

Une concertation garantie par la commission nationale du débat public 

Outre ce bilan, les trois garants nommés par la Commission nationale du débat public (CNDP) pour suivre le dispositif 

de concertation tout au long de sa mise en Ăuvre ont ègalement produit un avis qui èvalue la qualitè et lĔatteinte 
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des objectifs de bonne information et participation du public et formule des recommandations pour les suites du 

projet1.  

2.3.2. Les enseignements tirés de la concertation volontaire 

Des expressions dĔinquiètude voire de contestation 

ü Un sentiment dĔinjustice sociale et territoriale 

La nècessitè dĔamèliorer la qualitè de lĔair dans le but dĔamèliorer la santè publique ne semble pas faire dèbat et nĔest 

pas contestée. Pour autant, la pertinence de la ZFE comme outil de transition écologique est questionnée. 

Cependant, la ZFE est perçue par de nombreux habitants comme une mesure à la fois injuste socialement qui touche 

plus durement les populations populaires et injuste sur la plan territorial en « empêchant » lĔaccès aux grandes 

fonctions du territoire métropolitain pour les habitants des territoires voisins. 

Comment cela a été pris en compte ? 

Ce sentiment dĔinjustice sociale et territoriale correspond ß deux sujets dĔattention majeurs de la Mètropole qui 

ont aussi été révélés par les études : les impacts sociaux et le maintien de lĔaccès au cĂur métropolitain pour les 

habitants des territoires voisins (Cf. partie 2). Aussi, le projet de ZFE prend en compte ces deux sujets de la 

manière suivante :  

La Métropole accorde une attention particulière aux populations les plus vulnérables à la mise en place de la 

ZFE en proposant : 

¶ Un cadre règlementaire flexible : la ZFE sera « non permanente » (elle ne sera pas active en soirée, la 

nuit et pendant les weekends), elle intégrera un « Pass journalier - 12 jours » (permettant de circuler 

dans la ZFE 12 jours par an sans justification de motif) et intégrera différentes dérogations justifiées et 

ciblées (par ex. pour les travailleurs en horaires décalés ; cf. partie 3) ; 

¶ Un dispositif dĔaccompagnement ambitieux prenant en compte les ressources des ménages. 

 

La Métropole est vigilante à maintenir un accès aux fonctions essentielles de son territoire pour les 

habitants des territoires voisins en proposant un cadre règlementaire flexible : en complément du caractère 

non permanent de la ZFE, et du « Pass journalier - 12 jours », des voies seront exemptées afin de permettre 

dĔaccèder à certains parkings-relais et gares localisés dans le périmètre de la ZFE dans une logique de rabattement 

vers les transports en commun, dĔaccèder de maniçre permanente à certains établissements de santé et plus 

généralement de permettre le transit via les voies rapides urbaines et certaines voies dĔaccçs aux massifs (cf. 

partie 3). 

ü Une remise en cause de la pertinence écologique de la mesure 

De nombreuses expressions soulignent « lĔabsurditè sociale et écologique de renouveler un véhicule ancien en bon 

état, et bien entretenu ». Certaines expressions dénoncent « lĔinfluence du lobby des constructeurs automobiles » 

et « lĔobsolescence programmèe des voitures ». 

Les contributions remettent ègalement en question, de maniçre argumentèe, la pertinence du systçme CritĔAir qui 

ne tient pas compte du poids et de la puissance du véhicule. Le choix de privilégier les véhicules électriques dont la 

production est jugèe trçs polluante, et alors que la production dĔènergie èlectrique semble insuffisante en France, 

est également pointé.  

Comment cela a été pris en compte ? 

Si la transformation énergétique du parc de véhicules vers des véhicules faiblement émetteurs de polluants et de 

gaz à effet de serre est un levier important de transition mobilisé par la ZFE, la Métropole envisage avant tout la 

mise en place de la ZFE comme un projet de mobilité, une opportunité de réinterroger nos manières de nous 

                                                                    

1  Ces deux documents, le bilan réalisé par la Métropole grenobloise et le bilan réalisé par la CNDP sont consultables en ligne : 

https://metropoleparticipative.fr/participation/43325/32-espace-participatif.htm?access=1&tab=43501  

https://metropoleparticipative.fr/participation/43325/32-espace-participatif.htm?access=1&tab=43501
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dèplacer. LĔobjectif de la ZFE nĔest pas que soit remplacè de maniçre systèmatique chaque vèhicule interdit par 

un vèhicule neuf. En effet, le remplacement dĔun vèhicule a i) un coút sur le plan ènergètique et environnemental 

lié à la consommation de matiçre qui doit étre mis en balance avec le bènèfice sur la qualitè de lĔair (notamment 

en considèrant les distances parcourues avec ledit vèhicule) et ii) un impact social compte tenu du coút dĔun 

véhicule (ß lĔachat comme en fonctionnement). 

La prise en prise en compte du double enjeu des impact sociaux et climatiques dans le projet de ZFE est traitée 

en pratique au travers :  

- De la mise en Ăuvre dĔun cadre rçglementaire flexible permettant de « ne pas forcer » le 

renouvellement de véhicules i) qui roulent peu (« non permanence de la ZFE » qui nĔest pas active en 

soirée, la nuit ou pendant les weekends ; dérogation « Petits rouleurs », ii) qui circulent de manière 

ponctuelle dans la ZFE (« Pass journalier đ 12 jours ») ; iii) qui sont utilisés dans des situations spécifiques 

de fragilité (voir les différentes dérogations ciblées en partie 3) ; iv) qui sont utilisés pour rejoindre un 

parking-relais ou une gare permettant de se rabattre sur un autre mode de transport (voir les différents 

axes exemptés en partie 3). 

- Un dispositif dĔaccompagnement fortement orienté vers le changement de mobilité, fondé sur une 

logique de conseil individualisè et dĔaides financiçres au changement de mobilitè sous conditions de 

ressources. Le dispositif dĔaccompagnement permettra aussi dĔaccèder ß des aides financières au 

renouvellement du véhicule qui seront conditionnées aux revenus, et au fait que la nouvelle voiture soit 

légère, faiblement consommatrice et si possible électrique. 

Concernant le systçme CritĔAir, il est utilisé dans le cadre des ZFE car il repose sur les émissions de polluants 

de lĔair (oxydes dĔazote, particules finesĜ) et sĔavçre pertinent dans le cadre de la mise en place dĔune politique 

publique dĔamèlioration de la qualitè de lĔair. Cependant, cette classification ne prend pas en compte la 

consommation du véhicule, son poids ou ses émissions de gaz à effet de serre.  

Cela fragilise lĔefficacitè de la ZFE en matiçre de lutte contre les dèrçglements climatiques, mais en outre tend à 

renforcer le sentiment dĔinjustice sociale de la règlementation. En effet, une voiture lourde, trçs consommatrice 

dĔènergie et fortement èmettrice de gaz ß effet de serre peut étre classèe CritĔAir 1 et donc circuler sans 

contrainte dans la ZFE. La Métropole a manifesté sa position quant ß la classification CritĔAir auprçs de lĔÈtat et 

demandé une évolution de cette classification. Cette demande a notamment fait lĔobjet de lĔadoption dĔun vĂu 

lors du conseil métropolitain du 30 septembre 2022. Cependant, la Métropole est obligée de mettre en place 

une ZFE en 2023 sur la base de la classification CritĔAir telle quĔelle existe aujourdĔhui, dans le cadre 

réglementaire actuel. 

ü Des inquiètudes sur le calendrier de dèploiement de la ZFE et sur lĔobjectif annoncè dĔinterdire les 

vèhicules classès CritĔAir 2 

Des inquiètudes ont ètè formulèes quant ß la temporalitè de mise en Ăuvre de la ZFE. De nombreux citoyens trouvent 

ce calendrier « trop ambitieux », « contraignant », « déconnecté des exigences de la vie sociale ou des réalités du 

marché ». LĔidée de procéder par interdiction plutôt que par pédagogie en faisant appel au libre choix pour encourager 

les changements de comportement est perçue par certains comme une contrainte trop forte et comme une méthode 

risquant de susciter de fortes résistances. 

Comment cela a été pris en compte ? 

Afin de prendre en compte les besoins dĔètudes complèmentaires qui permettront de construire un projet « de 

sortie du diesel » consolidé en matière de calendrier et dĔoffre de mobilité, la Métropole a fait le choix de procéder 

en deux temps. 

Un premier temps de mise en place de la ZFE telle quĔimposèe par la Loi Climat et Rèsilience et le Plan de protection 

de lĔatmosphçre de Grenoble Alpes Dauphinè qui se déploiera progressivement jusquĔß lĔinterdiction des vèhicules 

CritĔAir 3 au 1er janvier 2025. CĔest lĔobjet du présent dossier règlementaire. 

Remarque : la mise en Ăuvre de la première étape a été reportée de quelques mois de manière à concevoir un 

dispositif équilibré, grâce notamment au temps de la concertation. 
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Ultérieurement, une procédure de consultation règlementaire spécifique sera conduite concernant 

lĔinterdiction de la circulation des vèhicules CritĔAir 2 (èventuellement uniquement diesel). Les analyses 

réalisées montrent que les bénéfices sanitaires et environnementaux dĔune telle ZFE sont èlevès, cependant des 

études complémentaires sont requises pour construire un projet consolidè en matiçre dĔoffre de mobilitè 

permettant dĔabsorber un report modal ß la hauteur de lĔambition dĔune telle ZFE. Ce projet nĔest pas lĔobjet du 

présent dossier règlementaire. 

 

Une demande forte de flexibilités à apporter au cadre règlementaire : « non permanence », 

dérogations ciblées et axes exemptés 

DĔune maniçre gènèrale les expressions collectées dans le cadre de la concertation sont favorables à un cadre 

règlementaire flexible, permettant de ne pas imposer le renouvellement de véhicules peu utilisés ou dont les 

propriétaires sont dans des situations particulières de vulnérabilité. Les expressions collectées sont généralement 

argumentées et fondées sur une logique à la fois sociale et environnementale. 

Pour une majorité de contributeurs (74%), une ZFE non permanente (par ex. active en journée les jours de semaine) 

permettrait de répondre à un grand nombre de situations qui se retrouveraient sans alternative à la voiture, sans 

avoir à multiplier les motifs de dérogation.  

Trois principaux motifs de dérogation ont été mentionnés par les habitants dans le cadre de la concertation 

volontaire : « les petits rouleur » (43%), les situations personnelles de vulnérabilité à la ZFE (30%) et les situations 

professionnelles de vulnérabilité à la ZFE (15%). 

Une majoritè dĔhabitants ayant contribuè ß la concertation volontaire exprime des besoins dĔexemption dĔaxes 

routiers. 

Comment cela a été pris en compte ? 

Les expressions argumentées des habitants concernant des attentes de flexibilités, croisée avec les résultats des 

ètudes conduites en matiçres dĔimpacts socio-économiques, de déplacements et dĔeffets environnementaux ont 

conduit la Mètropole ß faire le choix dĔun cadre rçglementaire clair mais flexible (décrit et argumenté en partie 3) :  

¶ La ZFE sera non permanente : active du lundi au vendredi de 7h à 19h exceptés jours fériés ; 

¶ Différentes dérogations justifiées et ciblées seront prévues (par ex. « petits rouleurs », « Passe 

journalier đ 12 jours », « horaires décalés », Rendez-vous médicaux en établissement de santé ºĜ) ; 

¶ Des voies seront exclues de la ZFE. 

De manière générale, ces flexibilités, au-delà de répondre aux expressions collectées pendant la concertation, ont 

pour objectif de : 

i) Limiter les impacts sociaux en offrant une certaine souplesse dans lĔapplication de la ZFE ; 

ii) Ne pas par obliger le renouvellement de véhicules roulant peu dans une logique environnementale 

(le renouvellement du vèhicule ayant des impacts en matiçre dĔènergie, dĔèmissions de gaz ß effet 

de serre et de consommation de matière) ; 

iii) Maintenir un accçs au cĂur urbain et à son offre culturelle, de loisirs ou commerciale en soirée et 

le weekend ; 

iv) Permettre le contournement physique de la ZFE (trafic de transit) 

v) Favoriser lĔacceptabilitè sociale de la ZFE, facteur essentiel de son efficacité 

 

Le besoin dĔun dispositif dĔaccompagnements à la hauteur des enjeux de transformation des 

mobilités liés à la ZFE 

Les participants ß la concertation ont fait part de leurs attentes pour pouvoir sĔadapter aux restrictions de la ZFE. 

Par ailleurs un groupe de 20 habitants a participè ß 3 sèances dĔatelier design dèdièes ß lĔaccompagnement. 
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ü Le développement dĔun systçme de mobilitè qui permette dĔétre moins dèpendant de la voiture 

67% des participants à la concertation ont exprimè le besoin de dèveloppement dĔun systçme de mobilitè qui 

permette dĔétre moins dèpendant de la voiture. Parmi les sujets èvoquès : le renforcement des infrastructures et 

services de mobilité, la facilitation de lĔintermodalité, le besoin de garantir la sécurité et une bonne cohabitation 

entre les différents modes de transports. 

Comment cela a été pris en compte ? 

La partie 7.1 dècrit lĔoffre de mobilitè du territoire, qui est dèjß diversifièe et parfois mal connue, ainsi que ses 

èvolutions. En outre, le SMMAG a engagè lĔèlaboration dĔun nouveau Plan de Mobilitè qui a vocation à déterminer 

les principes régissant l'organisation de la mobilité des personnes et du transport des marchandises, la circulation 

et le stationnement, pour la période 2025-2035 (cf. partie 7.1). 

Par ailleurs et à court terme, le cadre règlementaire de la ZFE prévoit des exemptions de certains axes routiers 

afin de permettre lĔaccçs ß des parkings-relais et certaines gares localisèes ß lĔintèrieur de la ZFE dans une logique 

de report modal. 

 

ü Des attentes dĔun dispositif dĔaccompagnement favorisant prioritairement le report modal mais 

nĔexcluant pas les aides financiçres au renouvellement 

26% des participants à la concertation déclarent que les aides financières au report modal sont prioritaires et, alors 

que 25% des participants considèrent que des aides financières au renouvellement du véhicule sont nécessaires, 

10% jugent que la collectivité ne doit pas les mettre en Ăuvre. 

Comment cela a été pris en compte ? 

La Métropole et le SMMAG sont en train de mettre en place un dispositif dĔaccompagnement des habitants de la 

Métropole articulè autour dĔun parcours individualisè de conseils et dĔattribution dĔaides financière. Ce dispositif 

est avant tout « orienté » vers le report modal, mais considérant que certains habitants sont effectivement 

dépendants de la voiture pour leurs déplacements, il prévoit aussi des aides financières au renouvellement du 

véhicule. 

La premiçre ètape du parcours dĔaccompagnement est un rendez-vous avec un conseiller Mobilité visant à 

identifier les solutions de déplacements permettant de sĔadapter ß lĔinterdiction de la voiture. Cette ètape est 

obligatoire pour accéder aux aides financières. 

Deux types dĔaides financiçres pourront alors être demandés sous condition de ressources des ménages. 

- Des aides financières au changement de pratiques de mobilité pour aider à financer les déplacements 

suite ß lĔinterdiction de votre voiture dans la ZFE  

- Des aides financières au renouvellement du véhicule (achat ou location longue durèe dĔun vèhicule ou 

changement de motorisation). Seules les voitures légères et peu consommatrices seront aidées et les 

voitures essence ou diesel neuves seront exclues de lĔaide. 

Par ailleurs, la Métropole et le SMMAG mettent en place une aide ß lĔacquisition de vèlos classiques ou à assistance 

électrique. 

Pour étre effectivement mobilisè par les publics vulnèrables, le dispositif dĔaccompagnement va faire lĔobjet dĔune 

intermédiation par des relais ayant une connaissance du terrain social et en particulier des territoires prioritaires 

de la politique de la ville et des territoires en fragilitè identifiès dans le diagnostic social mètropolitain. LĔappel ß 

manifestation dĔintèrét du Fonds dĔaccompagnement aux transitions (FAST) lancè le 7 mars 2023 et intitulé « QPV, 

QVA, territoires fragiles : accompagner et préparer les changements de comportements dans les mobilités » vise 

notamment à susciter des projets autour de cet objectif. 
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Une majoritè dĔexpressions favorables ß lĔinterdiction des deux-roues motorisés 

Les participants à la concertation sont majoritairement favorables (72%) à ce que les deux-roues motorisés soient 

concernès par les restrictions de circulation. Le principal argument mobilisè est celui de lĔèquitè et de la cohérence 

Comment cela a été pris en compte ? 

Les deux-roues motorisés seront concernés par les interdictions, au même titre que les voitures particulières, 

avec les mémes flexibilitès du cadre rçglementaire (non permanence, axes exemptès, dèrogationsĜ). 



32 

 

 

 
 

3. Le projet de Zone à faibles émissions pour les voitures et 

les deux roues motorisés 
Afin de rèpondre aux inquiètudes exprimèes par les habitants fin 2022 ß lĔoccasion de la concertation 

volontaire et prendre en compte les résultats des études des impacts socio-économiques, la Métropole et les 

communes ont fait le choix de conditions de mise en application marquées par : 

¶ Un cadre réglementaire flexible (une ZFE non permanente qui offre différentes dérogations ciblées et des 

axes de circulation exemptés). 

¶ Un accompagnement avec des aides diversifiées et adaptées selon les revenus des foyers.  

 

Guidée par ces deux principes, la Métropole a pour objectif de :  

¶ Limiter les impacts sociaux de la ZFE  

¶ Ne pas imposer le renouvellement de véhicules qui roulent peu dans une logique autant sociale 

quĔenvironnementale  

¶ Permettre la poursuite dĔèchanges essentiels entre ses communes et celles des territoires voisins 

De manière générale cette flexibilité du cadre règlementaire, en permettant un usage ponctuel de la voiture sans 

imposer son renouvellement, pourrait être de nature à favoriser le changement de mobilité. 

 

3.1. Le calendrier et les véhicules concernés 

La ZFE, objet du présent dossier de consultation règlementaire, concerne les voitures particulières et les deux-

roues motorisés. Les interdictions de circulation des vèhicules polluants en fonction de leur vignette CritĔAir seront 

mises en Ăuvre de maniçre progressive. Le calendrier dĔinterdiction des vignettes CritĔAir est fondè sur celui 

qui est inscrit dans la loi Climat et rèsilience et dans le Plan de protection de lĔatmosphçre de Grenoble Alpes 

Dauphiné 2022-2027 (cf. partie 1.1). 

Sauf dérogations, et en cohèrence avec lĔobligation réglementaire faite au territoire, lĔinterdiction progressive de 

circuler est programmée selon le cadre général suivant pour : 

¶ Les véhicules CritĔAir 5 et sans CritĔAir, au 1er juillet 2023 

¶ Les vèhicules CritĔAir 4, au 1er janvier 2024. 

¶ Les vèhicules CritĔAir 3, au 1er janvier 2025. 

 

 

Figure 4. Le calendrier de mise en Ăuvre de la ZFE, seule la partie gauche de la frise (cadre blanc) est lĔobjet du prèsent 

dossier règlementaire 
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La Métropole projette une « sortie du diesel » à horizon 2030 qui fera lĔobjet dĔune procédure de 

consultation règlementaire spécifique ultérieurement 

La Loi Climat et Rèsilience nĔimpose pas de calendrier dĔinterdiction des vèhicules CritĔAir 2. Cependant, compte 

tenu des enjeux dĔamèlioration de la qualitè de lĔair et de rèduction de èmissions de gaz ß effet serre du secteur 

routier, et au vu des bénéfices sanitaires et environnementaux permis par une ZFE interdisant la circulation des 

vèhicules CritĔAir 2 (èventuellement uniquement diesel), la Mètropole projette de mettre en Ăuvre une telle ZFE 

à « horizon 2030 ».  

Des études complémentaires sont requises pour construire le projet consolidé en matiçre dĔoffre de mobilitè 

permettant dĔabsorber un report modal ß la hauteur de lĔambition dĔune telle ZFE. Ce projet futur fera lĔobjet dĔune 

procédure de consultation règlementaire spécifique ultérieurement. Cependant, la Métropole souhaite 

communiquer de manière transparente sur cet objectif de manière à ce que les habitants puissent prendre en 

compte, dès à présent, cette perspective dans leurs choix de mobilité. 

3.2.  Une ZFE « non permanente » 

A lĔintèrieur du pèrimçtre de la ZFE, la circulation est interdite de 7 heures à 19 heures, du lundi au vendredi 

exceptés les jours fériés, aux voitures particulières et deux-roues motorisés en fonction du calendrier décrit dans 

la partie précédente. 

La Mètropole a fait le choix dĔinstaurer une ZFE non permanente pour trois raisons principales :  

iv) Limiter les impacts sociaux en offrant une certaine flexibilitè dans lĔapplication de la ZFE 

v) Ne pas par obliger le renouvellement de véhicules roulant peu/exclusivement le weekend dans une 

logique environnementale (le renouvellement du vèhicule ayant des impacts en matiçre dĔènergie, 

dĔèmissions de gaz ß effet de serre et de consommation de matiçre).  

vi) Maintenir un accçs au cĂur urbain et à son offre culturelle, de loisir ou commerciale en soirée et 

le weekend.  

De manière générale cette flexibilité du cadre règlementaire, en permettant un usage ponctuel de la voiture sans 

imposer son renouvellement, pourrait être de nature à favoriser le changement de mobilité. 

La non permanence de la ZFE peut étre ß lĔorigine dĔune légère « érosion » de lĔefficacité théorique de la ZFE sur 

lĔamèlioration de la qualitè de lĔair : la partie 5 propose des éléments de discussion sur ce sujet. 

Ce choix dĔune ZFE non permanente rèsulte notamment dĔune demande de la majoritè des habitants (74%) 

qui se sont exprimés dans le cadre de la concertation volontaire conduite fin 2022. 

3.3.  Le périmètre 

3.3.1. Un périmètre basé sur 13 communes 

Le périmètre de la ZFE pour les voitures particulières et les deux-roues motorisés est composé de 13 communes : 

Echirolles, Eybens, Fontaine, Gières, Grenoble, La Tronche, Le Pont de Claix, Meylan, Saint-Egrève, Saint-Martin-

dĔHçres, Saint-Martin-le-Vinoux, Seyssinet-Pariset, Seyssins. 
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Figure 5. Périmètre de la ZFE 

Ce périmètre rassemble 78 % de la population et 87 % des emplois de la Métropole, il permet de « capter » près 

de 90 % des déplacements faits en lien avec la Métropole. Il dispose dĔune offre renforcèe dĔalternatives ß la 

voiture (transports en commun, infrastructures cyclables, autopartageĜ). LĔoffre de mobilitè, lĔanalyse des 

déplacements, les bénéfices et impacts liés à ce périmètre sont détaillés dans la suite de ce rapport. 

3.3.2. Des voies exclues de la ZFE  

Certaines voies sont exclues du périmètre de la ZFE (la liste exhaustive des voies exclues de la ZFE est annexée au 

projet dĔarrétè crèant la ZFE mis à disposition dans le présent dossier règlementaire) : 

ü Les autoroutes et les voies rapides urbaines qui traversent la ZFE 

Le réseau routier national (A48, RN481, A480, A41, RN87, RN85 et A51) est exclu du périmètre de la ZFE. 

Cette exception vise à garantir un itinéraire de contournement assurant la continuité des flux de transit 

nord/sud et est/ouest, sans quĔil soit nècessaire de faire des dètours augmentant de maniçre substantielle les 

distances parcourues et donc lĔimpact sur la qualitè de lĔair et lĔèmission de gaz ß effet de serre (cf. partie 7.2). 

Cette exception affectera peu les effets de la ZFE, car ce trafic dit de transit est très minoritaire sur notre 

territoire : les déplacements se font très majoritairement en échange avec les autres communes de la Métropole 

ainsi que les territoires voisins. 

Les expressions collectées dans le cadre de la concertation volontaire conduite fin 2022 étaient partagées sur 

cette question. La logique de ces exemptions devra étre davantage explicitèe ß lĔavenir. 

  

ü Les voies dĔaccçs aux massifs (Vercors, Chartreuse, Belledonne)  

Différentes voies sont exclues du périmètre de la ZFE : 

¶ Trois routes dĔaccçs vers le massif du Vercors (secteur de Lans-en-Vercors) : 

o depuis lĔA48 ß Saint-Egrève, en passant par Sassenage ; 
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o depuis lĔA480, en passant par Seyssinet-Pariset 

o depuis lĔèchangeur du Rondeau et la N87 (rocade sud), en passant par Seyssins. 

¶ Trois routes dĔaccçs vers le massif de Chartreuse : 

o depuis lĔA48 à Saint-Egrève vers Proveysieux et Quaix-en-Chartreuse ; 

o depuis la N481 à Saint-Martin-le-Vinoux vers Quaix-en-Chartreuse ; 

o depuis lĔA41 ß Meylan, en passant par La Tronche, vers Corenc, Le Sappey-en-Chartreuse et Sarcenas. 

¶ Une route vers Venon et Saint-Martin-dĔUriage, depuis la N87 (rocade sud), en passant par Giçres. 

¶ Une route dĔaccçs vers Poisat, depuis la N87, en passant par Saint-Martin-dĔHçres. 

¶ Une route dĔaccçs vers Bresson, depuis la N87, en passant par Eybens. 

Ces exemptions permettent le rabattement sur les voies rapides urbaines pour les habitants des massifs afin 

de ne pas imposer dĔitinèraires aberrants de contournement de lĔagglomèration grenobloise pour les trajets sans 

lien avec la zone. 

Les participants à la concertation ont estimé de manière très majoritaire (87%) que lĔaccçs aux massifs 

montagneux devait pouvoir être garanti de façon à ne pas pénaliser les habitants des communes situées dans ces 

massifs qui sont très dépendant de leurs véhicules pour se déplacer. En outre, le principe dĔexempter plusieurs 

voies dĔaccçs par massif de maniçre ß ne pas ª concentrer » les flux a été exprimé dans le cadre de la concertation. 

ü LĔaccçs ß des parkings-relais et gares situèes ß lĔintèrieur du pèrimçtre de la ZFE 

Certaines voies sont exclues de la ZFE pour permettre un accès permanent à des parkings ou des gares situées à 

lĔintèrieur du périmètre de la ZFE : 

¶ P+R Catane (Grenoble) 

¶ P+R Esplanade (Grenoble) 

¶ P+R Saint Marino (Saint Egrève) 

¶ P+R Karben (saint Egrève) 

¶ P+R Grand Sablon (La Tronche) 

¶ P+R Plaine des Sports et gare de Gières (Gières) 

¶ P+R Le Verderet (Eybens) 

¶ P+R Gare dĔEchirolles et gare dĔEchirolles (Echirolles) 

¶ P+R Le Prisme (Seyssins) 

¶ P+R Hôtel de Ville (Seyssinet Pariset) 

¶ P+R Etoile (Le Pont de Claix) 

¶ Le parking dĔAlpexpo 

Les études réalisées (cf. partie 7.2) indiquent quĔil est nècessaire, pour répondre aux besoins de déplacements 

des habitants des territoires voisins de la Métropole vers la ZFE, de donner accès à certains parkings-relais et 

gares localisès ß lĔintèrieur du pèrimçtre de la ZFE afin de permettre le rabattement vers dĔautres modes de 

déplacements (modes actifs, transports en commune). Au-delà de ces exemptions visant à proposer des solutions 

dĔadaptation aux premiçres ètapes de la ZFE, le SMMAG est en train de concevoir un schèma directeur des 

parkings-relais dans une logique globale de rabattement longue distance sur des lignes de transports en commun 

structurantes. 

Le maintien dĔaccçs permanents aux parkings-relais et gares a fait lĔobjet dĔexpressions dans le cadre de la 

concertation volontaire conduite fin 2022. 

ü LĔaccçs ß certains ètablissements de santè 

Certaines voies sont exclues de la ZFE pour permettre un accès permanent à des établissements de santé:  

¶ Hôpital Nord - HCE (La Tronche) 

¶ Hôpital Nord - Michallon (La Tronche) 
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¶ Hôpital Sud (Echirolles) 

¶ Clinique des Cèdres (Echirolles) 

Ces exemptions permettent de maintenir un accès permanent à des établissements de santé dans 

lĔagglomèration. En complèment de ces exemptions de voies, la question de lĔaccès aux soins est traitée, dans le 

cadre rçglementaire de la ZFE, au travers i) dĔune dèrogation spècifique ª rendez-vous médicaux en établissement 

de santé » et ii) du « Pass journalier - 12 jours » (Cf. ci-dessous). 

Le maintien dĔaccçs permanents aux hópitaux a fait lĔobjet dĔexpressions dans le cadre de la concertation 

volontaire conduite fin 2022. 

 

3.4. Les dérogations 

La mise en place de la ZFE sĔaccompagne de la possibilitè dĔoctroyer des dèrogations ß certains vèhicules. Certaines 

dèrogations sont obligatoires et font lĔobjet dĔexemptions nationales. DĔautres peuvent étre attribuèes de maniçre 

temporaire et locales par la collectivité. 

3.4.1. Dérogations nationales 

Conformèment ß lĔarticle R2213-1-0-1 du CGCT, la mesure instaurèe ß lĔarticle 2 ne sĔapplique pas : 

¶ Aux vèhicules dĔintèrét gènèral prioritaire tels que dèfinis au 6.4, 6.5 de lĔarticle R311-1 susvisé ; 

¶ Aux vèhicules dĔintèrét gènèral bènèficiant de facilitès de passage tels que dèfinis au 6.6 de lĔarticle R311-1 

susvisé ; 

¶ Aux véhicules du ministère de la défense ; 

¶ Aux véhicules portant une « carte mobilité inclusion » comportant la mention « stationnement pour les 

personnes handicapées º prèvue par lĔarticle L.241-3 du code de lĔaction sociale et des familles ou une carte 

de stationnement pour personnes handicapèes prèvue par lĔarticle L. 241-3-2 du même code dans sa 

rédaction antérieure au 1er janvier 2017 ; 

¶ Aux véhicules affectés aux associations agréées de sécurité civile, dans le cadre de leurs missions. 

3.4.2. Dérogations locales 

Suite à la concertation, afin de garantir à chacun son droit à la mobilité et sa capacité à adapter ses pratiques, 

Grenoble-Alpes Mètropole propose dĔinstaurer des dérogations locales complémentaires ciblées. 

Ces dèrogations recherchent le meilleur èquilibre entre lĔefficacitè de la ZFE et de ses restrictions sur lĔamèlioration 

de la qualitè de lĔair et de la santè et la nècessitè de rèpondre aux besoins spècifiques du territoire, à la progressivité 

du dèploiement de la ZFE, et au maintien de la capacitè de se dèplacer pour ceux qui ne disposent pas dĔalternatives 

crédibles à court terme. 

Les bilans règuliers du dispositif permettront dĔèvaluer lĔimpact de ces dèrogations, leur utilitè, et dĔen ajuster la 

liste le cas échéant. 

Afin de faciliter leur traitement, les demandes de dèrogation se feront dans lĔespace de dèmarche en ligne de Grenoble 

Alpes Mètropole ß lĔadresse suivante : www.services.demarches.grenoblealpesmetropole.fr/demander-une-

autorisation-uncertificat/demander-une-derogation-zfe/  

En cas de difficultés à réaliser cette démarche en ligne, l'usager pourra prendre contact avec l'accueil de Grenoble 

Alpes Métropole ou de l'une des communes de la ZFE afin d'être accompagné dans la réalisation de cette démarche. 

Suite à la demande, l'usager se voit attribuer une attestation de dérogation ainsi qu'un macaron. Ce dernier doit être 

affiché de manière visible derrière le pare-brise pour permettre un contrôle par les forces de l'ordre.  

Les dérogations individuelles à caractère temporaire 

Des dérogations individuelles pourront être accordées : 

http://www.services.demarches.grenoblealpesmetropole.fr/demander-une-autorisation-uncertificat/demander-une-derogation-zfe/
http://www.services.demarches.grenoblealpesmetropole.fr/demander-une-autorisation-uncertificat/demander-une-derogation-zfe/
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ü Pour une durée de 3 ans renouvelable : 

¶ Aux véhicules spécialisés portant la mention VASP sur le certificat d'immatriculation ;  

¶ Aux véhicules de collection ; 

¶ Aux véhicules des entreprises en difficulté (en procédure de dépôt de bilan, de sauvegarde ou en état de 

cessation de paiement) ; 

¶ Aux véhicules des associations de bienfaisance ou reconnues d'utilité publique. 

Les dérogations mentionnées ci-dessus sont déjà existantes dans le cadre de la ZFE pour les véhicules utilitaires 

légers et les poids lourds.  

Les dérogations pour les véhicules des entreprises en difficulté et pour les véhicules des associations de 

bienfaisance ou reconnues d'utilité publique ont notamment fait lĔobjet dĔexpressions dĔhabitants collectées 

dans le cadre de la concertation volontaire conduite fin 2022. 

ü Pour une durée de 1 an renouvelable : 

¶ Aux véhicules transportant une personne dans le cadre de rendez-vous médicaux réguliers (au moins 6 

fois par an) en établissement de santé (dite « Rendez-vous médicaux en établissement de santé ») ; 

En complément de cette dérogation spécifique « Rendez-vous médicaux en établissement de santé » prévue pour 

les pathologie lourdes demandant des rendez-vous médicaux fréquents en établissements de santé, la question 

de lĔaccès aux soins est traitèe, dans le cadre rçglementaire de la ZFE, au travers i) de lĔexemption des voies 

dĔaccçs aux CHU nord et sud ainsi quĔß la clinique des Cçdre et ii) du ª Pass journalier - 12 jours » (Cf. ci-dessous) 

qui peut, quant à lui, être mobilisé dans le cadre de rendez-vous de santé épisodiques. 

Le motif médical de dérogation a souvent été évoqué par les habitants dans le cadre de la concertation volontaire 

conduite fin 2022. 

¶ Aux véhicules dont le kilométrage annuel total nĔexcçde pas 5000 km (dite « Petits rouleurs ») ; 

La dérogation « Petits rouleurs » a pour objectif de ne pas obliger au renouvellement de véhicules qui « roulent 

peu » et dont la contribution à la pollution de lĔair est donc limitée. La logique de cette dérogation est à la fois 

sociale et environnementale (le renouvellement du vèhicule ayant des impacts en matiçre dĔènergie, dĔèmissions 

de gaz à effet de serre et de consommation de matière).  

De manière générale cette dérogation, en permettant un usage modéré de la voiture sans imposer son 

renouvellement, pourrait être de nature à favoriser le changement de mobilité. 

Cette dèrogation rèsulte notamment dĔexpressions dĔhabitants collectèes dans le cadre de la concertation 

volontaire conduite fin 2022. 

¶ Aux véhicules des personnes dont les heures de travail ne leur permettent pas dĔutiliser les transports 

en commun, cĔest-à-dire pour les personnes qui, au moins 52 jours par an, débutent leur activité 

professionnelle avant 6h30 ou terminent après 19h30 (dite « Travailleurs en horaires décalés ») ; 

La dérogation « Travailleurs en horaires décalés » est nécessaire dans la mesure cette situation conjugue un 

besoin de déplacement sans alternative en transports en commun et des revenus qui peuvent être peu 

élevés. 

Cette dèrogations rèsulte notamment dĔexpressions dĔhabitants collectèes dans le cadre de la concertation 

volontaire conduite fin 2022. 

¶ Aux véhicules des personnes qui résident dans le périmètre de la ZFE, travaillent en dehors de la ZFE, 

et qui ne peuvent pas utiliser un mode de transport en commun pour se rendre sur leur lieu de travail 

(dite « Travailleurs hors ZFE »).  
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La dérogation « Travailleur hors ZFE » vise à offrir une solution pour les trajets domicile-travail (qui sont 

contraints) et pour lesquels le changement de mobilitè nĔest pas possible. En effet, si les alternatives ß la voiture 

sont nombreuses pour les trajets ß lĔintèrieur de la ZFE, certains trajets entre lĔintèrieur de la ZFE et un lieu de 

travail éloigné peuvent ne pas être substituables par un autre mode que la voiture. 

¶ Aux véhicules des personnes en attente de délivrance d'une Carte Mobilité Inclusion (CMI) ; 

Les titulaires de carte CMI sont èligibles ß une dèrogation nationale, lĔobjet de cette dèrogation locale est 

uniquement dĔoffrir une solution temporaire pour prendre en compte les dèlais de dèlivrance de la carte qui 

peuvent être longs. 

¶ Pour une durée de 18 mois, prolongeable de 6 mois, sur demande expresse du titulaire et dans la limite de 

deux ans maximale à partir de la date du bon de commande, aux véhicules des particuliers et entreprises 

pouvant justifier de l'achat ou de la location longue durée de véhicules autorisés avec un délai de livraison 

important. 

Depuis 2019 notamment les délais de livraison des véhicules suite ß leur achat peuvent sĔavèrer trçs longs. Cette 

dérogation a donc pour objectif de traiter ce sujet. 

Le « Pass journalier đ 12 jours » 

Tout vèhicule n'entrant dans aucune des catègories prècitèes peut faire lĔobjet dĔune demande de dèrogation 

journalière dans la limite de 12 jours/année glissante (« Pass journalier »). 

Les demandeurs souhaitant utiliser un « Pass journalier » doivent préalablement enregistrer leur véhicule dans 

lĔespace de dèmarche en ligne de Grenoble Alpes Mètropole. Une fois le véhicule enregistré, ils peuvent utiliser leurs 

12 Pass ZFE journaliers en faisant la demande à chaque utilisation depuis la même plateforme. 

Le « Pass journalier » a pour objectif de permettre de circuler manière épisodique dans la ZFE (par ex. pour un 

rendez-vous de santè, une dèmarche administrative, lĔaccçs ß une offre culturelle de loisir ou commerciale, le 

transport de charge lourde, une visite touristiqueĜ). Le « Pass journalier » vient compléter la flexibilité offerte 

par la non permanence de la ZFE.  

De manière générale cette flexibilité du cadre règlementaire, en permettant certains usages ponctuels de la 

voiture sans imposer son renouvellement, pourrait être de nature à favoriser le changement de mobilité. 

Le principe général de cette flexibilité, et spécifiquement sa concrétisation sous forme de « Pass journalier », a 

fait lĔobjet dĔexpressions dĔhabitants collectées dans le cadre de la concertation volontaire conduite fin 2022. 

Pour toute demande de dérogation individuelle à caractère temporaire, l'usager doit effectuer une demande 

spècifique pour chacun des vèhicules concernès et fournir les piçces justificatives dèfinies dans lĔespace de 

démarche en ligne de Grenoble Alpes Métropole. 

3.5. Contrôle de la ZFE : un double enjeu dĔefficacitè et dĔacceptabilitè 

La mise en place dĔun dispositif de contróle efficace de la ZFE est nècessaire pour garantir le respect de la 

règlementation et donc son efficacité sur la qualitè de lĔair, mais aussi pour assurer lĔègalitè de traitement entre les 

usagers et donc contribuer à son acceptabilité. Cela a dĔailleurs ètè soulignè par certains habitants dans le cadre de 

la concertation volontaire qui sĔest dèroulèe fin 2022. 

Chaque étape règlementaire de la ZFE donnera lieu à des campagnes de contrôle à visée pédagogique (sans sanctions 

pour les conducteurs ne respectant pas les conditions dĔaccçs ß la ZFE). Ces contrôles joueront un rôle de 

sensibilisation et dĔinformation. Ultérieurement, des campagnes de contrôle avec verbalisation seront réalisées. Elles 

seront effectuées dans un premier temps de manière manuelle « par interception ». 

Dans un second temps, un dispositif de contrôle automatisé via lecture des plaques dĔimmatriculation pourrait être 

mis en place. Un tel dispositif est permis par la Loi dĔOrientation des Mobilités (LOM). LĔÈtat sĔest engagè ß mettre ß 
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la disposition des collectivités, à partir de 2024, le cadre légal et matériel permettant un contrôle automatisé 

efficace, qui protçge les libertès publiques tout en garantissant lĔègalitè de traitement entre les diffèrents usagers 

de la route. 

3.6. LĔèvaluation du projet 

Les ZFE constituent un dispositif relativement rècent et les retours dĔexpérience sont encore lacunaires. Ainsi, il est 

essentiel mettre en place un dispositif dĔèvaluation des effets de la ZFE afin de pouvoir garantir lĔefficacitè et la 

proportionnalitè du dispositif par dĔèventuels ajustements du cadre rçglementaire ou du dispositif 

dĔaccompagnement.  

Notamment, une èvaluation sera obligatoire en 2026, aprçs trois ans de mise en Ăuvre de la ZFE, tel que prèvu dans 

lĔarticle L. 2213-4-1 du Code général des collectivités territoriales1. 

Ces bilans mesureront lĔimpact des interdictions par diffèrents indicateurs, en particulier de qualitè de lĔair, de santè, 

dĔèvolution du parc de vèhicules, de changements de comportements, de report modal et de capacitè des habitants 

à réussir cette transition.  

Le suivi portera aussi sur le dispositif dĔaccompagnement portè par le Mètropole et le SMMAG (niveau de sollicitation 

des aides par typologies de demandeurs, adaptation des montants dĔaides, consommation de lĔenveloppe 

budgètaireĜ) afin dĔen assurer les ajustements nècessaires. 

                                                                    

1 ª LĔautoritè compètente pour prendre lĔarrétè en èvalue de faæon règuliçre, au moins tous les trois ans, lĔefficacitè au regard des bènèfices 

attendus et peut le modifier en suivant la procédure prévue au III du présent article » (article L. 2213-4-1 du CGCT). 
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4. Les effets socio-èconomiques attendus ß lĔèchelle de la 

zone urbaine 

4.1. Un protocole dĔètudes et dĔenquétes pour identifier les publics 

potentiellement vulnérables face à la mise en place de la ZFE  

Pour prèparer la mise en place de la ZFE, Grenoble Alpes Mètropole a mis en place dçs 2020 un protocole dĔètudes et 

dĔenquétes permettant dĔèvaluer les publics susceptibles dĔétre particuliçrement touchès par cette mesure ainsi 

que leurs vulnérabilités et capacitès dĔadaptation.  

Le terme de vulnèrabilitè vient de la mèdecine. Il sĔest progressivement mú en ª fragilité ». 

Le concept de vulnèrabilitè est intrinsçquement liè au risque de fragilisation auquel est exposè lĔindividu ou le 

collectif. 

Appréhender les vulnérabilités revient à identifier les groupes de populations les plus exposés aux conséquences 

dĔune forte perturbation. 

 

Figure 6. Panorama des démarches conduites et des acteurs impliqués 

*LĔAgence dĔurbanisme de la règion grenobloise : association loi 1901 dont les missions sont prévues par le Code de l'urbanisme. 

CĔest un outil d'ingènierie publique partenarial.  

*Le Laboratoire dĔÈconomie Appliquèe de Grenoble (GAEL) : unité mixte de recherche entre le CNRS, lĔINRAE, lĔUniversité Grenoble 

Alpes et Grenoble INP. Les recherches de GAEL portent principalement sur les questions d'innovation et de consommation 

durables, en particulier dans les secteurs énergétiques et agro-industriels. 

Ce travail sĔest appuyè sur :  

¶ Des analyses statistiques, conduites par lĔAgence dĔUrbanisme de la Règion Grenobloise (AURG) ß partir 

notamment des donnèes du recensement gènèral de la population de lĔINSEE, de lĔenquéte mobilitè certifièe 

CEREMA (EMC²) 2019-2020 rèalisèe ß lĔèchelle de lĔaire grenobloise et du parc de véhicules en circulation au 

1er janvier 2021. Ces analyses portent notamment sur lĔattractivitè du pèrimçtre ZFE et ses relations avec 

le reste de lĔaire grenobloise, le niveau de motorisation et les flux de dèplacement rèalisès en voiture. 

¶ Une enquête qualitative, conduite en 2021 par lĔAgence dĔUrbanisme, permettant dĔapprèhender les types 

de publics susceptibles dĔétre particuliçrement touchès par la ZFE et dĔapprèhender leurs ressentis et 
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leviers dĔadaptation. Ce travail intçgre un focus-group avec des travailleurs sociaux ainsi que des entretiens 

qualitatifs avec des individus. 

¶ Une enquête quantitative, conduite en 2021 par le laboratoire dĔèconomie appliquèe de Grenoble (GAEL) 

auprès des habitants de Grenoble Alpes Métropole disposant dĔune voiture, afin de cerner leurs usages de 

la voiture, leurs rèactions face au projet de ZFE et leurs besoins dĔaccompagnement. Cette enquéte a ètè 

administrée en ligne via le « panel de recherches » de GEM (Grenoble Ecole de Management). 

4.2. Le projet de ZFE aura des effets ß lĔèchelle de toute lĔaire 

grenobloise 

4.2.1. Un périmètre ZFE très attractif, qui draine de nombreux flux 

Le périmètre ZFE accueille 78% des habitants et 87% des emplois du territoire métropolitain ainsi 

que de nombreux équipements majeurs 

LĔaire grenobloise sĔètend sur 5 894 km², et couvre 11 intercommunalités. Elle accueille 833 400 habitants 

(INSEE 2019) et a gagné plus de 33 000 habitants entre 2009 et 2019, même si sa croissance démographique, 

essentiellement tirée par la natalité, tend à se stabiliser. 

Offrant 344 000 emplois pour 351 000 actifs occupés (= ayant un emploi), lĔaire grenobloise nĔa gagnè ª que » 

3 400 emplois entre 2009 et 2019. Ce territoire èconomique dynamique bènèficie de la prèsence dĔune diversitè de 

filiçres lièes ß lĔindustrie et de nombreuses entreprises multinationales de renom (micro-électronique, 

transformation des matériaux, numérique-logiciel, énergie, ingénierie-conseil, commerce de gros, logistique-

transport, chimie, plasturgie, pharmacieĜ). Le territoire affiche la plus forte densitè dĔemplois en recherche privèe 

et publique de France selon lĔINSEE avec environ 25 000 actifs, dans des laboratoires de renommèe mondiale et les 

centres de R&D dĔentreprises privèes de renom. 

Enfin, lĔaire grenobloise est un territoire touristique qui sĔadosse au massif des Alpes avec 22 stations de ski et prçs 

de 280 000 lits touristiques. Une large partie des flux associés traversent le périmètre de la ZFE pour accéder aux 

massifs de lĔOisans, de Belledonne, du Vercors ou de la Chartreuse. Ces derniers attirent également de nombreux 

habitants de lĔaire grenobloise pour leurs loisirs. 

Au cĂur de lĔaire grenobloise, le pèrimçtre de la ZFE sĔètend sur 13 communes et 116,4 km², soit la majeure partie 

du cĂur mètropolitain de Grenoble Alpes Métropole. 
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Figure 7. Périmètre de la ZFE  

A lĔèchelle du territoire mètropolitain, le pèrimçtre de la ZFE accueille 78% des habitants, 87% des emplois, 

91% des surfaces de vente en grande et moyenne surface et 100% des effectifs dĔètudiants (au lieu dĔètude). 

A lĔèchelle de lĔaire grenobloise, la ZFE accueille 42% des habitants, 55% des emplois, 55% des surfaces de vente 

en grande et moyenne surface et 99% des effectifs dĔètudiant (au lieu dĔètude). 

Ce périmètre accueille également des équipements majeurs attractifs ß lĔèchelle de toute lĔaire grenobloise : 

Université et grandes écoles, grands hôpitaux et cliniques, équipements culturels, sportifs et de loisirs, gare de 

Grenoble (desservie par les TGV). 

Ce périmètre concentre de nombreux commerces à large rayonnement, situés notamment dans le centre-ville de 

Grenoble et dans plusieurs grandes zones commerciales (cf. carte page suivante).  

Données 2019 Valeur %  Métropole %  aire grenobloise 

Population 350 000 78% 42% 

Emplois 191 000 87% 55% 

Etudiants (*) 63 000 100% 99% 

Surface de vente des GMS (**) 449 000 91% 55% 

Tableau 1 : Données socio-èconomiques ß lĔèchelle du pèrimçtre de la ZFE. Sources : INSEE, 2019 

(*) Etudiants inscrits dans un ètablissement dĔenseignement supèrieur ou une formation post-bac (y compris BTS et 

classes prèparatoires) dans lĔune des 13 communes de la ZFE  

(**) GMS : grandes et moyennes surfaces commerciales 
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Figure 8. LĔorganisation multipolaire du cĂur mètropolitain. Le cĂur mètropolitain intçgre les 13 communes de la ZFE 

ainsi que Bresson, Correnc, Le Fontanil-Cornillon, Poisat et Sassenage 

 

De nombreux flux de déplacement liés au périmètre de la ZFE 

Le périmètre de la ZFE draine de nombreux déplacements. En 2019, 76 000 personnes travaillent dans la ZFE sans 

y habiter, avec une «  aire de recrutement » qui couvre la majeure partie de lĔaire grenobloise, comme lĔillustre 

la carte ci-dessous. En outre, 115 000 personnes vivent et travaillent  dans la ZFE. Enfin, 27 000 personnes 

habitent dans la ZFE mais travaillent à lĔextérieur de cette dernière. 
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Figure 9. Pourcentage dĔactifs occupès de chaque commune qui travaillent dans le périmètre de la ZFE. 

Sources : INSEE, recensement général de la population 2019.  

LĔenquéte mobilitè certifièe CEREMA (EMC±) rèalisèe en 2019-2020 permet dĔestimer que 270 000 à 

300 000 déplacements quotidiens sont effectués entre le «  cĂur métropolitain  » et le reste de lĔaire 

grenobloise sur un jour ouvré de semaine. Par ailleurs, on totalise environ 1,2 millions de déplacements internes 

au cĂur mètropolitain. 

Le cĂur mètropolitain couvre un pèrimçtre lègçrement plus vaste que celui de la ZFE. Il intçgre les 13 communes de 

la ZFE ainsi que Bresson, Corenc, Le Fontanil-Cornillon, Poisat, Sassenage et Venon. 
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4.2.2. Des territoires plus ou moins impactés au regard de la structure de leur parc 

automobile et de leur dépendance vis-à-vis du périmètre ZFE 

 

Figure 10. Les 11 EPCI (*) de lĔaire grenobloise : population, emplois, nombre et % dĔactifs travaillant dans le pèrimçtre de la 

ZFE, parc automobile en circulation et % de vèhicules CritĔAir 3 ; 4 ; 5 ; non classés. 

Sources : INSEE, recensement général de la population 2019, Ministère de la transition écologique et de la cohésion des 

territoires, parcs de véhicules au 01/01/2021. (*) EPCI : établissement public de coopération intercommunale 

(communautès de communes, communautès dĔagglomération et Métropoles). 

LĔobjectif de cette partie est de croiser la structure du parc automobile de chaque territoire đ avec comme le 

montre la carte ci-dessus đ des disparitès notables en termes de part des vèhicules visès par lĔinterdiction de 

circulation horizon 2025 (CritĔAir 3-4-5 đ non-classés) et les flux de déplacements (navettes domicile-travail) en 

lien avec le périmètre de la ZFE. Des éléments seront également présentés sur le revenu médian des ménages de 

chaque territoire, en raison de la corrélation entre la faiblesse de ce dernier et la proportion de véhicules visés par la 

ZFE. 

Près de 480 000 voitures particuliçres en circulation dans lĔaire grenobloise, dont 36% sont en 

catègorie CritĔAir 3-4-5 ou non classées  

Au 1er janvier 2021, 478 000 véhicules en circulation1 ètaient dètenus par un mènage ou une entreprise de lĔaire 

grenobloise. Le périmètre de la ZFE accueille 35% de ce parc (soit 165 000 véhicules). Pour mémoire, ce 

pèrimçtre accueille 42% des habitants et 55% des emplois de lĔaire grenobloise. 

                                                                    

1 « Un véhicule est rèputè en circulation, sĔil est en rçgle vis-à-vis du contróle technique et si aucune opèration nĔa ètè enregistrèe sur le 

certificat dĔimmatriculation indiquant une sortie de parc : destruction, vente ou dèmènagement ß lĔètranger, dèclaration de véhicule 

endommagè suite ß un accident, dèclaration de vol, ou vente ß un professionnel du commerce automobile. (Ĝ). Une part non nègligeable de 

véhicules passe leur contrôle technique avec retard. Pour en tenir compte, un véhicule passant un contrôle technique avec moins dĔun an de 
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Les vèhicules potentiellement les plus polluants (visès par lĔinterdiction de circuler dans la ZFE ß lĔhorizon 

2025) sont les CritĔAir 3-4-5 et non classés. Ils représentent 36% des 478 000 voitures en circulation de lĔaire 

grenobloise au 01/01/2021. A cette date, on dénombrait près de 173 000 voitures en circulation classées en CritĔAir 

3, 4, 5 ou non classés à lĔèchelle de lĔaire grenobloise. 34% (soit 60 000 véhicules) ont un propriétaire domicilié dans 

le pèrimçtre de la ZFE, 11% dans le reste de la Mètropole et 54% dans le reste de lĔaire grenobloise 

 

Figure 11. Rèpartition du parc de voitures en circulation dans lĔaire grenobloise par vignette CritĔAir. Source : Ministère de 

la transition écologique et de la cohésion des territoires, parcs de véhicules en circulation au 01/01/2021. CQA : certificat 

de qualitè de lĔair (vignettes CritĔAir). 

 

 Périmètre ZFE Reste Métropole Reste aire grenobloise Total aire grenobloise 

Véhicules en 
circulation 

164 000 
35% 

63 000 
13% 

251 000 
52% 

478 000 
100% 

Dont CritĔAir 3-4-5 đ 
non classés 

60 000 
35% 

20 000 
11% 

93 000 
54% 

173 000 
100% 

Tableau 2 : Parcs de véhicules en circulation par grands ensembles territoriaux. Source : Ministère de la transition 

écologique et de la cohésion des territoires, parcs de véhicules en circulation au 01/01/2021 

Poids des véhicules visés par la ZFE : des disparités territoriales qui reflètent le revenu médian 

 Périmètre ZFE Reste Métropole 
Reste aire grenobloise 
(*) 

Total aire grenobloise 
(*) 

% CritĔAir 3-4-5-nc 
dans parc total 

37% 32% 37% 36% 

Tableau 3 : % des vèhicules CritĔAir 3-4-5 đ non classés dans le parc en circulation par grands ensembles territoriaux 

Source : Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires, parcs de véhicules en circulation au 

01/01/2021 

                                                                    

retard est considéré comme ayant circulé durant cette période ». Source : Ministère de la transition écologique et de la cohésion des 

territoires, SDES (service des études et statistiques), parcs de véhicule au 01/01/2021, notice explicative. 
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Figure 12. Part des vèhicules CritĔAir 3-4-5 đ non classès dans le parc en circulation des diffèrents territoires de lĔaire 

grenobloise. Source : Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires, parcs de véhicules en 

circulation au 01/01/2021 

 

Figure 13. Rèpartition du parc de voitures particuliçres des diffèrents EPCI par catègorie de vignette CritĔAir 

Source : Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires, parcs de véhicules en circulation au 

01/01/2021 

Le Grèsivaudan et le Massif du Vercors mais aussi les communes de la Mètropole hors ZFE ont moins dĔ1/3 de leur parc 

constituè par des vèhicules CritĔAir 3-4-5-non classés. Ces territoires se caractérisent également par un revenu 

médian par unité de consommation supérieur à la moyenne. 

Inversement, la part de ces vèhicules est nettement supèrieure ß la moyenne sur les territoires de CĂur de 

Chartreuse, Bièvre-Isère-Communauté, Saint-Marcellin-Vercors-Isère-Communauté, du Trièves, de la Matheysine et 

de Bièvre Est. Ces territoires se caractérisent par un revenu médian par unité de consommation plus faible. 

Les territoires de la Matheysine et du Trièves cumulent une dépendance importante vis-à-vis du périmètre de la ZFE 

(plus dĔ1/4 de leurs actifs occupès travaillent dans la ZFE), une part de vèhicules susceptibles dĔétre touchès par la 

ZFE à horizon 2025 nettement supérieure à la moyenne et des revenus médian plus faibles. 
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Figure 14. Part des actifs occupés de chaque territoire qui travaille dans le périmètre ZFE 

Source : INSEE, RGP 2019.  

 

Figure 15. Revenu médian par unité de consommation de chaque EPCI en 2018 

Source : FILOSOFI (fichier localisé social et fiscal) INSEE / DGFIP / CHAF / CNAV / CCMSA  
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4.2.3. Au sein du territoire de Grenoble Alpes Métropole, de fortes disparités entre les 

communes en termes dĔimpacts potentiels de la ZFE 

10 communes ont une part des vèhicules CritĔAir 3-4-5 đ non-classés nettement supérieure à la moyenne. Au 

sein du pèrimçtre de la ZFE, il sĔagit dĔEchirolles, Pont-de-Claix, Saint-Martin-dĔHçres et đ dans une moindre mesure 

đ de Grenoble et Fontaine. La plupart de ces communes se caractérisent par un revenu médian par unité de 

consommation inférieur à la moyenne de la Métropole. 

Inversement, dans 19 communes, la part des vèhicules CritĔAir 3-4-5 đ non-classés est particulièrement faible 

(infèrieure ß 31%). Il sĔagit gènèralement de communes oø le revenu mèdian par unitè de consommation est élevé.  

 

Figure 16. Part des vèhicules critĔair 3-4-5 đ non classés dans le parc en circulation des différentes communes de la 

Métropole. Source : Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires, parcs de véhicules en 

circulation au 01/01/2021.  
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Figure 17. Répartition du parc de voitures particulières des 49 communes de la Métropole par catégorie de vignette 

CritĔAir 

 Source : Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires, parcs de véhicules en circulation au 

01/01/2021.  

 

Figure 18. Revenu médian annuel par unité de consommation1 par commune de Grenoble Alpes Métropole en 2018 

Source : FILOSOFI (fichier localisé social et fiscal) INSEE / DGFIP / CHAF / CNAV / CCMSA 

                                                                    

1  Les Unité de Consommation (UC) sont un système de pondération attribuant un coefficient à chaque membre du ménage et permettant de 

comparer les niveaux de vie de ménages de tailles ou de compositions différentes.  
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4.3. Un projet de ZFE qui interroge le niveau de dépendance vis-à-vis de 

lĔusage quotidien de la voiture 

4.3.1. Des niveaux de dépendance à la voiture variables selon les territoires 

Le niveau de dépendance à la voiture peut être apprécié au travers du taux de motorisation ou de la part modale liée 

à la voiture. 

De fortes disparitès territoriales dans le niveau dĔèquipement automobile des mènages 

Les données INSEE (recensement général de la population 2019) permettent dĔestimer quĔil y a 1,43 voitures par 

mènage ß lĔèchelle de lĔaire grenobloise, contre 0,97 en moyenne au sein du pèrimçtre de la ZFE. 

LĔenquéte mobilitè 2019-2020 souligne de fortes disparitès territoriales dans le niveau dĔèquipement automobile. A 

Grenoble et, dans une moindre mesure, dans le cĂur mètropolitain, une part importante des mènages nĔa pas de 

voiture. En dehors du cĂur mètropolitain, plus de 90% des mènages ont au-moins une voiture et beaucoup en ont 

deux ou plus.  

 

Figure 19. Part des mènages sans voiture, avec 1 voiture et avec 2 voitures ou plus par territoires de lĔaire grenobloise 

Source : EMC² (enquête mobilité certifiée CEREMA) 2019-2020. CĂur métropolitain : périmètre de la ZFE élargi aux 

communes de Bresson, Corenc, Le Fontanil-Cornillon, Poisat, Sassenage et Venon. 

Les habitants « hors ZFE » utilisent la voiture pour plus de 60% de leurs déplacements quotidiens. 

Cette part est inférieure à 40% pour les habitants du périmètre. 

2,8 millions de déplacements sont réalisés chaque jour par les habitants, soit 3,4 déplacements par jour/personne 

(EMC2, 2021). 

1,5 millions de déplacements sont effectués en voiture (conducteur ou passager) chaque jour par les habitants de 

lĔaire grenobloise. Cela représente 53% des déplacements quotidiens.  

Cette moyenne cache de fortes disparités : 37% des dèplacements des habitants du cĂur mètropolitain se font en 

voiture contre 63% de ceux des habitants du reste de la Métropole et 66% de ceux des habitants du reste de lĔaire 

grenobloise. 

 

Figure 20.Part modale des habitants selon le territoire de résidence 
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4.3.2. Un usage de la voiture globalement en baisse par rapport aux autres modes 

La voiture reste le mode de déplacement majoritaire pour les habitants de lĔaire grenobloise mais 

son usage est en baisse 

Avec environ 1,5 millions de déplacements réalisés par jour ouvré moyen de semaine, la voiture reste le premier 

mode de transport utilisè par les habitants de lĔaire grenobloise avec une part modale1 de 53% en 2019/2020 

(passagers et conducteurs inclus). 

Entre 2009/2010 et 2019/2020, la part modale de la voiture baisse de 7 points, au profit principalement de la 

marche et du vélo.  

 

Figure 21. Evolutions des parts modales đ Dèplacements des habitants de lĔaire grenobloise 

Source : EMC² (enquête mobilité certifiée CEREMA) 2019-2020 et EMD (enquête ménage déplacements) 2009-2010. 

Par ailleurs, la mobilité (nombre moyen de déplacements par personne et par jour ouvré de semaine) des 

habitants de lĔaire grenobloise est en baisse entre 2009/2010 et 2019/2020.  

Cette baisse concerne avant tout les déplacements réalisés en voiture, comme conducteur ou passager. De ce 

fait, malgré la croissance démographique, le nombre total de déplacement réalisés en voiture sur un jour ouvré moyen 

de semaine par les habitants de lĔaire grenobloise diminue de 16% entre 2009/2010 et 2019/2020. 

LĔèvolution de la mobilitè des habitants de chaque territoire de lĔaire grenobloise souligne toutefois une légère 

hausse de lĔusage de la voiture dans le Grèsivaudan. Pour tous les autres territoires, son usage est en nette 

baisse.  

                                                                    

1  Répartition en % des différents modes de déplacements. 
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Figure 22. Evolutions de la mobilité (nombre de déplacements par personne et par jour) par mode đ Déplacements des 

habitants de chaque territoire de lĔaire grenobloise 

Source : EMC² (enquête mobilité certifiée CEREMA) 2019-2020 et EMD (enquête ménage déplacements) 2009-2010 

 

Figure 23. Evolutions du nombre total de déplacements par mode đ Déplacements des habitants de chaque territoire de 

lĔaire grenobloise 

Source : EMC² (enquête mobilité certifiée CEREMA) 2019-2020. 
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4.3.3. Des usages encore très dépendants de la voiture dans certaines situations 

Environ 80% des échanges entre le cĂur mètropolitain et le reste de lĔaire grenobloise se font en 

voiture 

Sur un jour ouvré de semaine scolaire, on dénombre :  

¶ Environ 1,2 millions de dèplacements internes au cĂur mètropolitain, dont 33 à 36% sont réalisés en voiture 

(conducteur ou passager)1. 

¶ 270 000 à 300 000 déplacements dĔèchanges entre le cĂur métropolitain et le reste de lĔaire 

grenobloise, dont 79 à 84% sont réalisés en voitures (conducteur ou passager).  

Environ 60%2 des èchanges en voiture entre le cĂur mètropolitain et le reste de lĔaire grenobloise ont comme point 

de dèpart ou dĔarrivèe des territoires extèrieurs ß Grenoble Alpes Mètropole. 

Les actifs utilisent plus fortement la voiture au quotidien que la moyenne des habitants de lĔaire 

grenobloise 

 

Figure 24. Frèquence dĔusage de la voiture comme conducteur selon la situation en termes dĔactivitè đ Déplacements 

des habitants de chaque territoire de lĔaire grenobloise 

Source : EMC² (enquête mobilité certifiée CEREMA) 2019-2020. 

En 2019-2020, ß lĔèchelle de lĔensemble de lĔaire grenobloise, 79% des personnes qui travaillent ß temps plein et 

70% des personnes qui travaillent à temps partiel déclarent utiliser la voiture comme conducteur tous les jours ou 

plusieurs jours par semaine. CĔest nettement supèrieur ß la moyenne des habitants de lĔaire grenobloise dont un peu 

plus de la moitié sont dans cette situation.   

Déplacements domicile-travail et domicile-achat : la voiture reste très utilisée et sa part modale 

baisse peu 

Sur un jour ouvrè de semaine, les motifs pour lesquels les habitants de lĔaire grenobloise utilisent le plus la voiture 

en 2019-2020 sont les déplacements domicile-travail (69% de part modale voiture), domicile-accompagnement 

(65%), domicile-achat (57%) et domicile-visite (57%).  

Pour les achats, la voiture est notamment utilisée en lien avec grandes surfaces et centres commerciaux (avec une 

part modale proche de 80%) et beaucoup moins pour les achats en petits / moyens commerces avec une part modale 

dĔenviron 50%. 

                                                                    

1  LĔenquéte mobilitè certifièe CEREMA (EMC±) est une enquéte par sondage. Les rèsultats comportent par consèquent des marges dĔerreur, 

qui sont fonction du nombre de personnes interrogées. Compte tenu du faible échantillon recueilli, les flux de déplacements et parts de la 

voiture sont à considérer comme des ordres de grandeur. Nous affichons ici les intervalles de confiance (bornes inférieures et supérieures 

entre lesquelles il y a 95% de chance que la valeur réelle se situe). 

2  Plus précisément 57 à 64% 
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Les évolutions des parts modales par motifs entre 2009/2010 et 2019/2020 soulignent que la baisse de la part 

modale voiture reste limitée (-2 points) sur les flux domicile-travail et domicile-achats alors quĔelle est 

globalement beaucoup plus importante sur les autres types de déplacement.  

 

 

 

Figure 25. Répartition des déplacements par motifs et parts modales par grands motifs de déplacement đ Déplacements 

des habitants de chaque territoire de lĔaire grenobloise 

Source : EMC² (enquête mobilité certifiée CEREMA) 2019-2020. 
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Figure 26. Evolution des parts modales par grands motifs de déplacement đ Déplacements des habitants de chaque 

territoire de lĔaire grenobloise 

Source : EMC² (enquête mobilité certifiée CEREMA) 2019-2020 et EMD (enquête ménage déplacements) 2009-2010 

La voiture est plus utilisée le samedi que les autres jours de la semaine 

 

Figure 27. Parts modales des déplacements en semaine, le samedi et le dimanche đ Déplacements des habitants de 

chaque territoire de lĔaire grenobloise 

Source : EMC² (enquête mobilité certifiée CEREMA) 2019-2020 

Soirée, nuit et tout début de matinée : une part modale de la voiture plus élevée que pendant la 

journée 

Sur un jour ouvrè de semaine, le volume de dèplacements est trçs faible la nuit, sĔintensifie fortement ß partir de 7h 

du matin et décline fortement après 20h. On note également des pointes de trafic marquée le matin et le soir, celle 

du soir étant à la fois plus « haute » et plus « étalée dans le temps » que la pointe du matin.  

 

Figure 28. Répartition horaire du nombre de déplacements par mode de transport đ Déplacements des habitants de 

chaque territoire de lĔaire grenobloise 

Source : EMC² (enquête mobilité certifiée CEREMA) 2019-2020 






































































































